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PROCES VERBAL 

CONSEIL MUNICIPAL DU JEUDI 6 AVRIL 2023 

Monsieur le Maire ouvre la séance à 19h05 
Secrétaire de séance : JM FIEVET 
Démission de Pascale De Meyer : Monsieur Le Maire lit le courrier adressé par Madame Pascale DE MEYER, 
expliquant les raisons de sa démission. Il la remercie vivement pour sa participation. 
Elle est remplacée par Monsieur Christian MECHELAERE, qui se présente : arrivé à Baisieux depuis 1973, il est heureux 
de travailler pour les Basiliens. 
Monsieur le Maire lui souhaite la bienvenue. 
 
1 - Institutions et vie politique – Adoption du Procès-Verbal – Séance du Conseil Municipal en date du 9 février 2023 
(Annexe 1) 

 
Il est proposé au conseil municipal d'adopter le procès-verbal de la séance du 9 février 2023 ci-joint annexé 
(annexe 1). 
 
Pas de remarques. 
 
Adopté à l’unanimité 

 
2 - Institutions et vie politique - Ville ambassadrice du don d'organes (Annexes 2-3-4) 
 
Monsieur le Maire donne la parole à Madame Bénédicte HERMAN qui expose : 
  
Vous avez reçu, en annexes 2 et 4 : 
- une plaquette d’informations sur l’action « Ville ambassadrice du Don d’organes » soutenue par le Collectif Greffes 
+ 
- un projet de Charte d’engagement  
 
Comme vous avez pu le lire, le Collectif Greffes + est un collectif d’associations, de fédérations, de fondations, 
confronté à ces sujets délicats que sont le don d’organes et la greffe. 
L’action « Ville ambassadrice du don d’organes » a le soutien : 
- de l’Association des Maires de France (Annexe 3) 
- de l’agence de la biomédecine, dépendant du Ministère de la Santé (agence qui gère en France le don et la greffe 
d’organes) ; 
- de la fondation de l’académie de médecine. 
Très rapidement. Pourquoi devenir ville ambassadrice du don d’organes ?  
 
Devenir une ville ambassadrice du don d’organes, avec l’apposition de panneaux - identiques à celui-ci – aux 
principales entrées de la commune permettra : 
- de sensibiliser au don d’organes les Basiliens mais aussi toute personne traversant la commune  
- de les interpeller, les inviter à entamer une discussion en famille, sur ce sujet, sensible pour certains, pourtant au 
combien important !  
En effet, en France, la loi indique que nous sommes tous présumés donneurs, c'est-à-dire donneurs d'organes et de 
tissus, sauf si nous avons exprimé de notre vivant notre refus d’être prélevé. ….    Il est donc important d’informer 
ses proches de son vivant que l’on n’est pas opposé au don d’organes. 
--- 
En complément de l’apposition de ces panneaux, la commune soutiendra cette belle cause de solidarité ; de 
fraternité, en organisant différentes actions avec le soutien du collectif Greffes + (quelques exemples ont été repris 
dans le projet de charte tels que la diffusion d’informations via les bulletins municipaux, l’organisation de 
manifestations, la plantation d’un arbre de vie...) 
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Vu l'article L. 2121-29 du code général des collectivités territoriales ; 
Considérant que la commune de Baisieux a été sensibilisée sur le sujet des greffes d'organes, notamment par 
l'intermédiaire du collectif Greffes+ représenté par Monsieur Eric BULEUX-OSMANN ; 
Considérant que le don d'organes est un geste de fraternité ;  
Considérant qu'en dépit des efforts des associations militantes, des équipes de professionnels et du ministère de la 
Santé, le nombre de greffes réalisé chaque année reste insuffisant ;  

Ce chiffre est passé à 28200 au 1er janvier 
2023 
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Considérant la volonté de la commune de Baisieux de promouvoir le don d'organes par toutes actions permettant 
d'informer ses concitoyens sur cette cause de solidarité afin d'augmenter le nombre de greffes et réduire les décès 
dus aux manques de greffons en : 

• Développant une véritable culture du don à l'intérieur de la commune, 
• Promouvant le ruban vert, symbole du don d'organes et de remerciements aux donneurs et à leurs proches. 

 
Il est proposé au conseil municipal :  
 
 - de faire de la ville de Baisieux une "Ville Ambassadrice du don d'organes", par l'apposition notamment de 
panneaux "Ville Ambassadrice du Don d'Organes" aux entrées de la commune  
 - d'autoriser Monsieur le Maire à signer la charte "VADO", Annexe 4 
 
Pas de remarques 
 
Adopté à l’unanimité 
 
Madame Bénédicte HERMAN demande à conclure : 
 
« Don d’organes, don de vie » 
Car donner permet de sauver jusqu’à 8 personnes (1cœur, 2 poumons, 2 reins, 2 lobes de foie et 1 intestin ou 1 
pancréas). 28200 personnes en attente de greffe depuis le début de cette année… des adultes, mais aussi des enfants, 
parfois très jeunes et pour qui la greffe est la seule solution pour continuer à vivre… et connaître une véritable 
RENAISSANCE.  
Perdre un être cher est bien sûr douloureux, mais il peut être salutaire pour les familles de savoir qu’au-delà de la 
douleur de cette disparition soudaine (mort cérébrale), l’être aimé continuera à « vivre » … grâce à sa générosité en 
tant que donneur d’organes. 
 
« Le don d’organes et la greffe… » Un vaste sujet, sur lequel il y a tant à apprendre !! … Nous pourrons le découvrir 
plus en détail à l’occasion de notre première manifestation en tant que « ville ambassadrice du don d’organes » le 
samedi 17 JUIN, espace Villeret … à quelques jours du 22 Juin (Journée nationale  de réflexion sur le don d’organes et 
la greffe et de reconnaissance aux donneurs) Cette manifestation sera une après-midi de sensibilisation, ponctuée de 
moments de partage, avec une touche festive, culturelle, … et les plus jeunes ne seront pas oubliés avec quelques 
activités ludiques. 
 
Applaudissements. 
 
3 - Intercommunalité - Acceptation du périmètre et des statuts du SIVU fourrière animale (Annexe 5) 
 
Vu les articles L. 5212-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu l’article L. 211-4 du Code Rural et de la Pêche Maritime ; 

Considérant qu'en application de l’article L211-24 du code rural et de la pêche maritime, chaque commune doit 

disposer d’une fourrière apte à l'accueil et à la garde, dans des conditions permettant de veiller à leur bien-être et à 

leur santé, des chiens et chats trouvés errants ou en état de divagation. Cette fourrière peut être mutualisée avec un 

autre établissement public de coopération intercommunale ou avec un syndicat mixte fermé.  

Considérant qu'en application de l'article L.2212-2 du code général des collectivités territoriales, le Maire détient un 

pouvoir de police concernant la divagation des animaux malfaisants ou féroces.  

Pour permettre l’exercice mutualisé de ces compétences et afin d’apporter des solutions durables, un travail s’est 

engagé avec de nombreuses Communes et a permis de faire émerger plusieurs propositions.  

L’option retenue pour porter la solution pérenne est celle de la création d’un syndicat intercommunal à vocation 

unique (SIVU) composé de communes des territoires de la Métropole Européenne de Lille et de la Communauté de 

Communes du Pévèle Carembault. Cette structure permettra d’offrir un service de qualité, mutualiser les dépenses de 

structure et de personnel. 
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Ainsi, par délibération n°40 du 5 décembre 2022, le Conseil Municipal de Tourcoing a sollicité la création du SIVU pour 

la gestion de la fourrière pour animaux errants et a validé les projets de statuts afférents. Cette demande, initiée par 

la Ville de Tourcoing, constitua la première étape de la création du futur SIVU.  

Par suite, Monsieur le Préfet du Nord a édicté un arrêté de périmètre en date du 17 janvier 2023 auquel était annexé 

le projet des statuts. Cet arrêté a fait l’objet d’une notification à chaque commune concernée et la Ville de Tourcoing 

en a accusé réception le 17 janvier 2023.  

Dès lors et à la lumière des dispositions applicables, le Conseil Municipal dispose d’un délai de trois mois, à compter 

de sa notification, pour se prononcer sur le périmètre ainsi arrêté et sur les statuts dudit groupement.  

Il est proposé aux membres du Conseil Municipal : 

− D’approuver les dispositions de l’arrêté préfectoral de périmètre en date du 17 janvier 2023 ainsi que les 

statuts du nouvel établissement public de coopération intercommunale annexés (Annexe 5) ; 

− D’autoriser le Maire à signer l’ensemble des actes afférents ; 

- De prévoir les crédits correspondants au budget  
 
Monsieur Francis DELRUE indique être d’accord avec l’adhésion à ce SIVU. Il souhaite savoir quel sera 
l’engagement financier correspondant pour la commune. 
 
Monsieur le Maire indique que le montant devrait se situer entre 0.50 € et 1€ par habitant mais que ce 
montant n’est pas encore fixé. 
Madame Hélène MOREAU, DGS précise que ce montant sera fixé lors de la constitution du SIVU, au cours des 
premières réunions du conseil d’administration. Lors du prochain Conseil Municipal, les conseillers basiliens 
seront amenés à désigner un représentant qui siégera au sein de ce SIVU et participera donc à la fixation de 
ce tarif. 
Monsieur Francis DELRUE demande si les interventions seront facturées en plus. 
Madame Hélène MOREAU répond qu’en effet les interventions seront facturées à l’acte selon un montant 
déterminé également par le SIVU. 
 
Adopté à l’unanimité. 

 
4 - Enseignement - Subvention aux écoles privées sous contrat d'association - École Sacré Coeur (Annexe 6) 
 
Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur Jean-Pierre MACRE afin de présenter les délibérations sur les 
subventions aux écoles privées :  
 
Vu l'article L. 2121-29 du code général des collectivités territoriales ; 
Vu l'article L. 442-5 du code de l'éducation, en vertu duquel les dépenses de fonctionnement des classes sous contrat 
sont prises en charge dans les mêmes conditions que celles des classes correspondantes de l'enseignement public ;  
Vu l'avis de la commission Education, jeunesse réunie en date du 16 mars 2023 ; 
Considérant que l'école Sacré Coeur a passé un contrat d'association avec l'État ; 
Considérant que l'achat de fournitures scolaires et de livres sont des dépenses de fonctionnement ; 
Considérant que les organismes de gestion assument des charges de personnel qui justifient le vote de la présente 
subvention de fonctionnement ;  
Considérant que le conseil municipal, lors de la séance du 25 mars 2003, a défini les modalités de financement de la 
scolarisation des élèves en tenant compte du nombre d'enfants inscrits au 1er janvier de l'année n et du montant des 
dépenses engagées par la commune pour un enfant du public en année n-1, auquel s'ajoutent les coûts de 
fonctionnement et la location de locaux ; 
 
Il est proposé au conseil municipal :  
 

• de fixer le montant de la subvention à verser à l'école privée Sacré Coeur, au titre de l'année 2023, comme suit : 
67 742.21 € (annexe 6) ; 

• de prévoir les crédits correspondants au budget. 
 
Adopté à l’unanimité 
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5 - Enseignement - Subvention aux écoles privées sous contrat d'association - École Saint Jean-Baptiste (Annexe 7)  
 
Vu l'article L. 2121-29 du code général des collectivités territoriales ; 
Vu l'article L. 442-5 du code de l'éducation, en vertu duquel les dépenses de fonctionnement des classes sous contrat 
sont prises en charge dans les mêmes conditions que celles des classes correspondantes de l'enseignement public ;  
Vu l'avis de la commission Education, jeunesse réunie le 16 mars 2023 ;  
Considérant que l'école Saint Jean-Baptiste a passé un contrat d'association avec l'État ; 
Considérant que l'achat de fournitures scolaires et de livres sont des dépenses de fonctionnement ; 
Considérant que les organismes de gestion assument des charges de personnel qui justifient le vote de la présente 
subvention de fonctionnement ;  
Considérant que le conseil municipal, lors de la séance du 25 mars 2003, a défini les modalités de financement de la 
scolarisation des élèves en tenant compte du nombre d'enfants inscrits au 1er janvier de l'année n et du montant des 
dépenses engagées par la commune pour un enfant du public en année n-1, auquel s'ajoutent les coûts de 
fonctionnement et la location de locaux ; 
 
Il est proposé au conseil municipal :  
 

• de fixer le montant de la subvention à verser à l'école privée Saint Jean-Baptiste, au titre de l'année 2023, comme 
suit : 32 229.46 € (annexe 7) ; 

• de prévoir les crédits correspondants au budget. 
 
Adopté à l’unanimité 
 
6 - Enseignement - Subvention classe de découverte/sortie - Groupe scolaire Paul Émile Victor 
 
Monsieur Jean-Pierre MACRE expose : 
 
Vu l'article 6 alinéa 1 de la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association ;  
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L. 2121-29 et L. 2311-7 ; 
Vu la séance du conseil municipal en date du 13 mai 2003 lors de laquelle a été établi le calcul des dotations scolaires 
en excluant les classes de découverte qui doivent faire l'objet d'une dotation particulière ; 
Vu l'avis de la commission Education, jeunesse réunie en date du 16 mars 2023 ;  
Considérant la demande de subvention du groupe scolaire Paul Émile Victor formulée à la date du 6 mars 2023 pour 
la réalisation de classes de découverte et de sorties ; 
Considérant que, pour l'année 2023, 
- un effectif de 87 élèves du groupe scolaire PEV (CE1 A & B, CE2 A & B) a la possibilité de partir en sortie le 22 mai 
2023 à ASNAPIO (Villeneuve d'Ascq) ; 
Considérant que le coût de revient est de 20.30 € par enfant ; 
- un effectif de 36 élèves du groupe scolaire PEV (CP) a la possibilité de partir en classe de mer du 22 mai 2023 au 25 
mai 2023 à Dunkerque ; 
Considérant que le coût de revient est de 207.77 € par enfant ; 
- un effectif de 83 élèves du groupe scolaire PEV (CM1/CM2) a la possibilité de partir en classe transplantée du 15 mai 
2023 au 17 mai 2023 dans la région du Poitevin ; 
Considérant que le coût de revient est de 339 € par enfant ; 
- un effectif de 52 élèves du groupe scolaire PEV (PS/MS et GS) a la possibilité de partir en sortie le 28 mars 2023 au 
musée du LAM à Villeneuve d'Ascq ; 
Considérant que le coût de revient est de 8.05 € par enfant ; 
 
Il est proposé au conseil municipal :  
 

• le versement d'une subvention d'un montant de 3 382 € € au bénéfice du groupe scolaire PEV pour permettre aux 
enfants concernés de partir en classe de découverte et en sortie.  

• de prévoir les crédits correspondants au budget.  
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La subvention proposée est définie selon le mode de calcul suivant : 8.5 € x nombre de jours x nombre d'enfants pour 
les classes de découverte et 2.5 € x nombre d'enfants pour les sorties.  
Le montant de la subvention pourra être ajusté en fonction du nombre d'enfants ayant effectivement participé à aux 
classes de découverte et aux sorties, dans la limite de 258 élèves.  
 
Monsieur DELRUE indique qu’il semble y avoir une erreur de calcul dans la classe de mer, avec 3 jours pris en compte 
au lieu de 4. 
Monsieur le Maire prend en compte cette remarque et précise que cela sera vérifié. 
 
Adopté à l’unanimité 
 
7 - Enseignement - Subvention classe de découverte/sortie - École Sacré Coeur 
 
Vu l'article 6 alinéa 1 de la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association ;  
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L. 2121-29 et L. 2311-7 ; 
Vu la séance du conseil municipal en date du 13 mai 2003 lors de laquelle a été établi des dotations scolaires en 
excluant les classes de découverte qui doivent faire l'objet d'une dotation particulière ; 
Vu l'avis de la commission Education, jeunesse réunie en date du 16 mars 2023 ;  
Considérant la demande de subvention de l'école Sacré Coeur formulée à la date du 23 mars 2023 pour la réalisation 
d'une classe de découverte ; 
Considérant que, pour l'année 2023, un effectif de 183 élèves de l'école Sacré Coeur a la possibilité de partir en sortie 
:   
- pour les TPS/PS-PS/MS le 13 janvier 2023 au LAM de Villeneuve d'Ascq  
Considérant que le coût de revient est de 5.7 € par enfant ; 
- pour CM1/CM2 le 9 février 2023 au cinéma de Templeuve 
Considérant que le coût de revient est de 10.5€ € par enfant ; 
- pour les MS/GS/CP/CE1 le 26 juin 2023 à Neuf Berquin 
Considérant que le coût de revient est de 21.14€ € par enfant ; 
 
Il est proposé au conseil municipal :  
 

• le versement d'une subvention d'un montant de 1555.50 € au bénéfice de l'école Sacré Coeur pour permettre aux 
enfants concernés de partir en sortie.  

• de prévoir les crédits correspondants au budget.  
 
La subvention proposée est définie selon le mode de calcul suivant : 8.5 € x nombre de jours x nombre d'enfants.  
Le montant de la subvention pourra être ajusté en fonction du nombre d'enfants ayant effectivement participé à la 
classe de découverte, dans la limite de 183 élèves.  
 
Adopté à l’unanimité 
 
8 - Enseignement - Subvention classe de découverte/sortie - École Saint Jean-Baptiste 
 
Vu l'article 6 alinéa 1 de la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association ;  
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L. 2121-29 et L. 2311-7 ; 
Vu la délibération du conseil municipal en date du 13 mai 2003 lors de laquelle a été établi des dotations scolaires en 
excluant les sorties et classes de découverte qui doivent faire l'objet d'une dotation particulière ; 
Vu l'avis de la commission Education, jeunesse réunie en date du 16 mars 2023 ;  
Considérant la demande de subvention de l'école Saint Jean-Baptiste formulée à la date du 15 mars 2023 pour la 
réalisation d'une sortie ; 
Considérant que, pour l'année 2023, un effectif de 86 élèves de l'école Saint Jean-Baptiste (pour l'ensemble des 
classes) a la possibilité de partir en sortie le 27 juin 2023 à Pairi Daiza ; 
Considérant que le coût de revient est de 35 € par enfant ; 
 
Il est proposé au conseil municipal :  
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• le versement d'une subvention d'un montant de 731 € au bénéfice de l'école Saint Jean-Baptiste pour permettre 
aux enfants concernés de partir en sortie.  

• de prévoir les crédits correspondants au budget.  
 
La subvention proposée est définie selon le mode de calcul suivant : 8.5€ € x nombre de jours x nombre d'enfants.  
Le montant de la subvention pourra être ajusté en fonction du nombre d'enfants ayant effectivement participé à la 
classe de découverte, dans la limite de 86 élèves.  
 
Adopté à l’unanimité 
 
9 - Finances locales - Subvention au CCAS 
 
Monsieur le Maire donne la parole à Karl VERBECQUE qui indique : 
 
Vu l'article 6 alinéa 1 de la loi du 1er juillet 1091 ; 
Vu l'article 10 de la loi 2000-321 du 12 avril 2000 ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L. 2121-29, L. 2311-7 et L. 2144-3 ; 
Considérant le débat d'orientation budgétaire qui s'est tenu lors du conseil d'administration du Centre Communal 
d'Action Sociale (CCAS) en date du 16 février 2023 ; 
Considérant la demande de subvention présentée par le CCAS à hauteur de 38 000 € en date du 27 février 2023 afin 
de financer l'ensemble des actions menées ; 
 
Il est proposé au conseil municipal :  
 

• d'accorder la subvention demandée par le CCAS, soit 38 000€ 

• de prévoir les crédits correspondants au budget.  
 
Adopté à l’unanimité 
 
Pour les points 10 à 31 Monsieur le Maire donne la parole à Madame Céline HERENGUEL pour la présentation de 
l’ensemble des délibérations relatives aux subventions aux associations sportives ou culturelles, qui expose : 
 
La commission Vie Associative et communale Culturelle et sportive, a étudié avec attention les demandes de 

subventions déposées par les associations cette année.  

Pour mémoire, le monde associatif basilien est composé de 

● 18 associations sportives 

● 23 associations culturelles 

● 3 associations de parents d’élèves. 

Soit 44 associations en 2023 

● 24 associations ont demandé une subvention contre  

o 20 en 2022 

o 12 en 2021,   

o 19 en 2020 

 

● 4 associations “nouvelles” ont donc demandé une subvention cette année. La municipalité souhaite 

accompagner, par exemple, le changement d’organisateur de la course du chicon. 

 

• Ainsi, 22 associations recevront une subvention pour un montant total de 38 155 € pour 51 030 € demandés. 

Les montants figurent dans chaque délibération. 
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 Pour rappel les années précédentes : 

o 17 associations pour un montant de 29 994 € en 2022 

o 11 associations pour un montant de 23 439 € en 2021 

o 18 associations pour un montant de 32 329 € en 2020 

 

S’il y a des questions, merci de les poser de façon globale afin qu’on puisse y répondre. 

Monsieur le Maire demande s’il est possible de voter globalement ces délibérations. 
L’ensemble des membres confirme que cela est possible. 
 
10 - Finances locales - Subvention à l'association "Baisieux Tennis de table" (BTT) 
 
Vu l'article 6 alinéa 1 de la loi du 1er juillet 1091 ; 
Vu l'article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L. 2121-29, L. 2311-7 et L. 2144-3 ; 
Vu l'avis de la commission Vie associative et communale, culturelle et sportive en date du 15 mars 2023 ; 
Considérant que l'association "Baisieux Tennis de table" a pour objectif de développer la pratique du tennis de table, 
qu'elle organise régulièrement des tournois et participe à de nombreuses compétitions, qu'elle accueille des écoles et 
qu'elle est à l'initiative de moments conviviaux tels que le loto et le repas annuel du club ; 
Considérant l'intérêt local de cette association ; 
Considérant la subvention sollicitée en 2023 par l'association BTT, d'un montant de 2 500 € pour frais de 
fonctionnement ; 
Il est proposé au conseil municipal :  
 

• d'accorder la subvention suivante à l'association BTT : 1 200 € (frais de fonctionnement) 

• de conditionner le paiement de la subvention à la présentation de toutes pièces essentielles au dossier de 
demande de subvention. Le versement sera effectué à la réception du dossier complet. 

• de prévoir les crédits correspondants au budget. 
 
Adopté à l’unanimité 
 
11 - Finances locales - Subvention à l'association "Repair Café" 
 
Vu l'article 6 alinéa 1 de la loi du 1er juillet 1091 ; 
Vu l'article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L. 2121-29, L. 2311-7 et L. 2144-3 ; 
Vu l'avis de la commission Vie associative et communale, culturelle et sportive en date du 15 mars 2023 ; 
Considérant que l'association "Repair Café" a pour objectif de valoriser le recyclage, limiter les déchets et lutter contre 
l'obsolescence programmée en proposant la réparation des appareils électroménagers défectueux et en leur offrant 
une seconde vie ; 
Considérant l'intérêt local de cette association ; 
Considérant la subvention sollicitée en 2023 par l'association "Repair Café", d'un montant de 150 € pour frais de 
fonctionnement ;  
 
Il est proposé au conseil municipal :  
 

• d'accorder la subvention suivante à l'association Repair Café : 150 € (frais de fonctionnement) 

• de conditionner le paiement de la subvention à la présentation de toutes pièces essentielles au dossier de 
demande de subvention. Le versement sera effectué à la réception du dossier complet. 

• de prévoir les crédits correspondants au budget. 
 
Adopté à l’unanimité 

 
12 - Finances locales - Subvention à l'association "Tennis Club Baisieux" 
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Vu l'article 6 alinéa 1 de la loi du 1er juillet 1091 ; 
Vu l'article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L. 2121-29, L. 2311-7 et L. 2144-3 ; 
Vu l'avis de la commission Vie associative et communale, culturelle et sportive en date du 15 mars 2023 ; 
Considérant que l'association du "Tennis Club Baisieux" a pour objectif de développer la pratique du tennis, qu'elle 
organise des tournois et participe à de nombreuses compétitions ; 
Considérant l'intérêt local de cette association ; 
Considérant la subvention sollicitée en 2023 par l'association du "Tennis Club Baisieux", d'un montant de 3 000€ pour 
frais de fonctionnement ;  
 
Il est proposé au conseil municipal :  
 

• d'accorder la subvention suivante à l'association du Tennis Club Baisieux : 1 500 € (frais de fonctionnement) 

• de conditionner le paiement de la subvention à la présentation de toutes pièces essentielles au dossier de 
demande de subvention. Le versement sera effectué à la réception du dossier complet. 

• de prévoir les crédits correspondants au budget. 
 
Adopté à l’unanimité 
 
13 - Finances locales - Subvention à l'association "La Boule Basilienne" 
 
Vu l'article 6 alinéa 1 de la loi du 1er juillet 1091 ; 
Vu l'article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L. 2121-29, L. 2311-7 et L. 2144-3 ; 
Vu l'avis de la commission Vie associative et communale, culturelle et sportive en date du 15 mars 2023 ; 
Considérant que l'association "La Boule Basilienne" a pour objectif de développer la pratique de la pétanque, qu'elle 
organise régulièrement des tournois et divers moments conviviaux tels que la journée pétanque et le repas annuel du 
club ; 
Considérant l'intérêt local de cette association ; 
Considérant la subvention sollicitée en 2023 par l'association "La Boule Basilienne", d'un montant de 600 € pour frais 
de fonctionnement ;  
 
Il est proposé au conseil municipal :  
 

• d'accorder la subvention suivante à l'association La Boule Basilienne : 400 € (frais de fonctionnement) 

• de conditionner le paiement de la subvention à la présentation de toutes pièces essentielles au dossier de 
demande de subvention. Le versement sera effectué à la réception du dossier complet. 

• de prévoir les crédits correspondants au budget. 
 
Adopté à l’unanimité 
 
14 - Finances locales - Subvention à l'association "Soufflé n'est pas joué" (SNPJ) 
 
Vu l'article 6 alinéa 1 de la loi du 1er juillet 1091 ; 
Vu l'article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L. 2121-29, L. 2311-7 et L. 2144-3 ; 
Vu l'avis de la commission Vie associative et communale, culturelle et sportive en date du 15 mars 2023 ; 
Considérant que l'association "Soufflé n'est pas joué" a pour objectif de développer la pratique du théâtre par le biais 
d'ateliers, qu'elle organise de nombreuses représentations et participe à des festivals et matchs d'improvisation ; 
Considérant l'intérêt local de cette association ; 
Considérant la subvention sollicitée en 2023 par l'association "Soufflé n'est pas joué", d'un montant de 1 800 € pour 
frais de fonctionnement, montant plus élevé que les années précédentes notamment pour faire face à l'annulation 
d'un spectacle en raison du COVID ;  
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Il est proposé au conseil municipal :  
 

• d'accorder la subvention suivante à l'association Soufflé n'est pas joué : 1 800 € (frais de fonctionnement) 

• de conditionner le paiement de la subvention à la présentation de toutes pièces essentielles au dossier de 
demande de subvention. Le versement sera effectué à la réception du dossier complet. 

• de prévoir les crédits correspondants au budget. 
 
Adopté à l’unanimité 
 
15 - Finances locales - Subvention à l'association "La Tour Basilienne" 
 
Vu l'article 6 alinéa 1 de la loi du 1er juillet 1091 ; 
Vu l'article 10 de la loi 2000-321 du 12 avril 2000 ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L. 2121-29, L. 2311-7 et L. 2144-3 ; 
Vu l'avis de la commission Vie associative et communale, culturelle et sportive en date du 15 mars 2023 ; 
Considérant que l'association "La Tour Basilienne" a pour objectif de développer la pratique des échecs, qu'elle 
organise des tournois et participe à des compétitions ; 
Considérant l'intérêt local de cette association, et ce, malgré le faible nombre d'adhérents basiliens ; 
Considérant la subvention sollicitée en 2023 par l'association "La Tour Basilienne", d'un montant de 600 € pour des 
frais de déplacement ;  
 
Il est proposé au conseil municipal :  
 

• d'accorder la subvention suivante à l'association La Tour Basilienne : 200 € (affectés aux frais de déplacement) 

• de conditionner le paiement de la subvention à la présentation de toutes pièces essentielles au dossier de 
demande de subvention. Le versement sera effectué à la réception du dossier complet. 

• de prévoir les crédits correspondants au budget. 
 
Adopté à l’unanimité 
 
16 - Finances locales - Subvention à l'association "Baisieux à Vélo" 
 
Vu l'article 6 alinéa 1 de la loi du 1er juillet 1091 ; 
Vu l'article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L. 2121-29, L. 2311-7 et L. 2144-3 ; 
Vu l'avis de la commission Vie associative et communale, culturelle et sportive en date du 15 mars 2023 ; 
Considérant que l'association "Baisieux à Vélo" a pour objectif de développer la pratique du vélo, qu'elle organise de 
nombreuses sorties comme, entre autres, la sortie Père Noël et la sortie familiale, et qu'elle participe à faire découvrir 
aux Basiliens des parcours pittoresques ; 
Considérant l'intérêt local de cette association ; 
Considérant la subvention sollicitée en 2023 par l'association "Baisieux à Vélo", d'un montant de 700 € pour l'achat de 
matériel et l'organisation de stages pour les enfants de 6/11 ans, participant ainsi à la sensibilisation à la sécurité 
routière à au développement de la mobilité douce ;  
 
Il est proposé au conseil municipal :  
 

• d'accorder la subvention suivante à l'association Baisieux à Vélo : 700 € (affectés à l'achat de matériel et à l' 
organisation de stages) 

• de conditionner le paiement de la subvention à la présentation de toutes pièces essentielles au dossier de 
demande de subvention. Le versement sera effectué à la réception du dossier complet. 

• de prévoir les crédits correspondants au budget. 
 
Adopté à l’unanimité 
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17 - Finances locales - Subvention à l'association "Union National des Combattants" (UNC) 
 
Vu l'article 6 alinéa 1 de la loi du 1er juillet 1901 ;  
Vu l'article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L. 2121-29, L. 2311-7 et L. 2144-3 ; 
Vu l'avis de la commission Vie associative et communale, culturelle et sportive réunie en date du 15 mars 2023 ; 
Considérant que l'association "Union National des Anciens Combattants" a pour objectif de contribuer au travail de 
mémoire et à la formation civique des jeunes générations, qu'elle perpétue le souvenir des combattants morts pour 
la France en participant aux commémorations ;  
Considérant l'intérêt local de cette association ; 
Considérant la subvention sollicitée en 2023 par l'association UNC, d'un montant de 650 € pour frais de 
fonctionnement ;  
 
Il est proposé au conseil municipal :  
 

• d'accorder la subvention suivante à l'association UNC : 650 € (frais de fonctionnement),  

• de conditionner le paiement de la subvention à la présentation de toutes pièces essentielles au dossier de 
demande de subvention. Le versement sera effectué à la réception du dossier complet.  

• de prévoir les crédits correspondants au budget.  
 
Adopté à l’unanimité 
 
18 - Finances locales - Subvention à l'association "Philharmonie de Baisieux" 
 
Vu l'article 6 alinéa 1 de la loi du 1er juillet 1901 ;  
Vu l'article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L. 2121-29, L. 2311-7 et L. 2144-3 ; 
Vu l'avis de la commission Vie associative et communale, culturelle et sportive réunie en date du 15 mars 2023 ; 
Considérant que l'association "Philharmonie de Baisieux" a pour objectif de développer la pratique de la musique, et 
notamment des instruments à vent et percussions, qu'elle organise régulièrement des concerts tels que le concert de 
Printemps, le concert de la Sainte-Cécile et diverses manifestations musicales ;  
Considérant l'intérêt local de cette association ; 
Considérant la subvention sollicitée en 2023 par l'association de la Philharmonie de Baisieux, d'un montant de 
2 500 € pour frais de fonctionnement ;  
 
Il est proposé au conseil municipal :  
 

• d'accorder la subvention suivante à l'association de la Philharmonie de Baisieux : 2 500 € (frais de fonctionnement),  

• de conditionner le paiement de la subvention à la présentation de toutes pièces essentielles au dossier de 
demande de subvention. Le versement sera effectué à la réception du dossier complet.  

• de prévoir les crédits correspondants au budget.  
 
Adopté à l’unanimité 
 
19 - Finances locales - Subvention à l'association "École de musique de Baisieux" 
 
Vu l'article 6 alinéa 1 de la loi du 1er juillet 1901 ;  
Vu l'article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L. 2121-29, L. 2311-7 et L. 2144-3 ; 
Vu l'avis de la commission Vie associative et communale, culturelle et sportive réunie en date du 15 mars 2023 ; 
Considérant que l'association "École de musique de Baisieux" a pour objectif de développer la pratique de divers 
instruments de musique, qu'elle organise de nombreux cours, ateliers et moments de convivialité tels que le loto, et 
qu'elle participe à des manifestations municipales telles que la braderie ;  
Considérant l'intérêt local de cette association ; 
Considérant la subvention sollicitée en 2023 par l'association de l'École de musique, d'un montant de 11 000 € pour 
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frais de fonctionnement ;  
 
Il est proposé au conseil municipal :  
 

• d'accorder la subvention suivante à l'association de l'École de musique : 11 000 € (frais de fonctionnement),  

• de conditionner le paiement de la subvention à la présentation de toutes pièces essentielles au dossier de 
demande de subvention. Le versement sera effectué à la réception du dossier complet.  

• de prévoir les crédits correspondants au budget.  
 
Adopté à l’unanimité 
 
20 - Finances locales - Subvention à l'association "Baisieux Volley" 
 
Vu l'article 6 alinéa 1 de la loi du 1er juillet 1091 ; 
Vu l'article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L. 2121-29, L. 2311-7 et L. 2144-3 ; 
Vu l'avis de la commission Vie associative et communale, culturelle et sportive en date du 15 mars 2023 ; 
Considérant que l'association "Baisieux Volley" a pour objectif de développer la pratique du volley-ball en loisirs et en 
compétitions, au profit de nombreux basiliens ; 
Considérant l'intérêt local de cette association ; 
Considérant la subvention sollicitée en 2023 par l'association Baisieux Volley, d'un montant de 1 800 € pour frais de 
fonctionnement ;  
 
Il est proposé au conseil municipal :  
 

• d'accorder la subvention suivante à l'association Baisieux Volley : 1 700 € (frais de fonctionnement) 

• de conditionner le paiement de la subvention à la présentation de toutes pièces essentielles au dossier de 
demande de subvention. Le versement sera effectué à la réception du dossier complet. 

• De prévoir les crédits correspondants au budget. 
Adopté à l’unanimité 

 
21 - Finances locales - Subvention à l'association "Envol" 
 
Vu l'article 6 alinéa 1 de la loi du 1er juillet 1901 ;  
Vu l'article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L. 2121-29, L. 2311-7 et L. 2144-3 ; 
Vu l'avis de la commission Vie associative et communale, culturelle et sportive réunie en date du 15 mars 2023 ; 
Considérant que l'association "Envol" a pour objectif de promouvoir différentes activités artistiques telles que le chant, 
la danse et le théâtre par le biais de la création d'un spectacle annuel ;   
Considérant l'intérêt local de cette association ; 
Considérant la subvention sollicitée en 2023 par l'association Envol, d'un montant de 750 € pour frais de 
fonctionnement ;  
 
Il est proposé au conseil municipal :  
 

• d'accorder la subvention suivante à l'association Envol : 500 € (frais de fonctionnement),  

• de conditionner le paiement de la subvention à la présentation de toutes pièces essentielles au dossier de 
demande de subvention. Le versement sera effectué à la réception du dossier complet.  

• de prévoir les crédits correspondants au budget. 
 
Adopté à l’unanimité 
 
22 - Finances locales - Subvention à l'association "So Mouv'" 
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Vu l'article 6 alinéa 1 de la loi du 1er juillet 1091 ; 
Vu l'article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L. 2121-29, L. 2311-7 et L. 2144-3 ; 
Vu l'avis de la commission Vie associative et communale, culturelle et sportive en date du 15 mars 2023 ; 
Considérant que l'association "So mouv'" a pour objectif de développer la pratique de la course à pied et plus 
globalement de l'exercice physique ; 
Considérant que l'association "So mouv" propose de reprendre l'organisation de la course du chicon, notamment par 
l'organisation d'un 5km et d'un 10km ; 
Considérant l'intérêt local de cette association ; 
Considérant la subvention sollicitée en 2023 par l'association So mouv', d'un montant de 3 500 € pour l'organisation 
de la course du chicon ;  
 
Il est proposé au conseil municipal :  
 

• d'accorder la subvention suivante à l'association So mouv' : 3 500 € (affectés à la course du chicon) 

• de conditionner le paiement de la subvention à la présentation de toutes pièces essentielles au dossier de 
demande de subvention. Le versement sera effectué à la réception du dossier complet. 

• de prévoir les crédits correspondants au budget. 
 
Adopté à l’unanimité 

 
 
23 - Finances locales - Subvention à l'association "Yoga Baisieux" 
 
Vu l'article 6 alinéa 1 de la loi du 1er juillet 1091 ; 
Vu l'article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L. 2121-29, L. 2311-7 et L. 2144-3 ; 
Vu l'avis de la commission Vie associative et communale, culturelle et sportive en date du 15 mars 2023 ; 
Considérant que l'association "Yoga Baisieux" a pour objectif de développer la pratique du yoga pour tous niveaux et 
tous âges ;  
Considérant l'intérêt local de cette association ; 
Considérant la subvention sollicitée en 2023 par l'association de Yoga, d'un montant de 3 000€ pour les frais de 
fonctionnement ;  
 
Il est proposé au conseil municipal :  
 

• d'accorder la subvention suivante à l'association de Yoga : 2 000 € (frais de fonctionnement) 

• de conditionner le paiement de la subvention à la présentation de toutes pièces essentielles au dossier de 
demande de subvention. Le versement sera effectué à la réception du dossier complet. 

• de prévoir les crédits correspondants au budget. 
 
Adopté à l’unanimité 
 
24 - Finances locales - subvention à l'association BCB59 
 
Vu l'article 6 alinéa 1 de la loi du 1er juillet 1091 ; 
Vu l'article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L. 2121-29, L. 2311-7 et L. 2144-3 ; 
Vu l'avis de la commission Vie associative et communale, culturelle et sportive en date du 15 mars 2023 ; 
Considérant que l'association "Badminton Club de Baisieux" a pour objectif de développer la pratique du badminton, 
qu'elle organise régulièrement des tournois et participe à de nombreuses compétitions et qu'elle accueille de 
nombreux basiliens ; 
Considérant l'intérêt local de cette association ; 
Considérant la subvention sollicitée en 2023 par l'association BCB59, d'un montant de 1 500 € pour frais de 
fonctionnement ; 
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Il est proposé au conseil municipal :  
 

• d'accorder la subvention suivante à l'association BCB59 : 1 200 € (frais de fonctionnement) 

• de conditionner le paiement de la subvention à la présentation de toutes pièces essentielles au dossier de 
demande de subvention. Le versement sera effectué à la réception du dossier complet. 

• de prévoir les crédits correspondants au budget. 
 
Adopté à l’unanimité 
 
25 - Finances locales - Subvention à l'association "Association Sportive Baisieux Patro" 
 
Vu l'article 6 alinéa 1 de la loi du 1er juillet 1901 ;  
Vu l'article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L. 2121-29, L. 2311-7 et L. 2144-3 ; 
Vu l'avis de la commission Vie associative et communale, culturelle et sportive réunie en date du 15 mars 2023 ; 
Considérant que l'ASBP a pour objectif de développer la pratique du football, qu'elle organise régulièrement des 
tournois et diverses manifestations sportives, des moments conviviaux tels que la belote et le repas annuel du club et 
qu'elle participe à des manifestations municipales telles que la braderie ;  
Considérant l'intérêt local de cette association ; 
Considérant la subvention sollicitée en 2023 par l'ASBP, d'un montant de 4 000 € pour frais de fonctionnement et pour 
les déplacements lors de tournois ;  
 
Il est proposé au conseil municipal :  
 

• d'accorder la subvention suivante à l'ASBP : 2 000 € (frais de fonctionnement) et 1 000 € (affectés aux 
déplacements lors de tournois)  

• de conditionner le paiement de la subvention à la présentation de toutes pièces essentielles au dossier de 
demande de subvention. Le versement sera effectué à la réception du dossier complet.  

• de prévoir les crédits correspondants au budget. 
 
Adopté à l’unanimité 
 
26 - Finances locales - subvention à l'association "Baisieux MMA" 
 
Vu l'article 6 alinéa 1 de la loi du 1er juillet 1091 ; 
Vu l'article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L. 2121-29, L. 2311-7 et L. 2144-3 ; 
Vu l'avis de la commission Vie associative et communale, culturelle et sportive en date du 15 mars 2023 ; 
Considérant que l'association "Baisieux MMA" a pour objectif de développer la pratique du MMA, notamment en 
organisant et en participant à des tournois ; 
Considérant l'intérêt local de cette association ; 
Considérant la subvention sollicitée en 2023 par l'association Baisieux MMA, d'un montant de 5 000 € affectés à 
l'organisation d'un tournoi et à des déplacements ; 
 
Il est proposé au conseil municipal :  
 

• d'accorder la subvention suivante à l'association Baisieux MMA : 700 € (affectés à des déplacements) 

• de conditionner le paiement de la subvention à la présentation de toutes pièces essentielles au dossier de 
demande de subvention. Le versement sera effectué à la réception du dossier complet. 

• de prévoir les crédits correspondants au budget. 
 
Adopté à l’unanimité 
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27 - Finances locales - subvention à l'association Baisieux Arts Martiaux 
 
Vu l'article 6 alinéa 1 de la loi du 1er juillet 1091 ; 
Vu l'article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L. 2121-29, L. 2311-7 et L. 2144-3 ; 
Vu l'avis de la commission Vie associative et communale, culturelle et sportive en date du 15 mars 2023 ; 
Considérant que l'association "Baisieux Arts Martiaux" a pour objectif de développer la pratique des arts martiaux, 
notamment en organisant et en participant à des tournois ; 
Considérant l'intérêt local de cette association ; 
Considérant la subvention sollicitée en 2023 par l'association Baisieux Arts Martiaux, d'un montant de 1 400 € pour 
frais de fonctionnement ; 
 
Il est proposé au conseil municipal :  
 

• d'accorder la subvention suivante à l'association BAM :  1 400 € (frais de fonctionnement) 

• de conditionner le paiement de la subvention à la présentation de toutes pièces essentielles au dossier de 
demande de subvention. Le versement sera effectué à la réception du dossier complet. 

• de prévoir les crédits correspondants au budget. 
 
Adopté à l’unanimité 
 
28 - Finances locales - Subvention à l'association "Club des aînés" 
 
Vu l'article 6 alinéa 1 de la loi du 1er juillet 1091 ; 
Vu l'article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L. 2121-29, L. 2311-7 et L. 2144-3 ; 
Vu l'avis de la commission Vie associative et communale, culturelle et sportive en date du 15 mars 2023 ; 
Considérant que l'association du "Club des aînés" a pour objectif d'accueillir et de mettre en relation les retraités en 
organisant notamment des sorties culturelles et diverses animations telles que la belote ;  
Considérant l'intérêt local de cette association ; 
Considérant la subvention sollicitée en 2023 par l'association du Club des aînés, d'un montant de 650 € pour les frais 
de fonctionnement ; 
 
Il est proposé au conseil municipal :  
 

• d'accorder la subvention suivante à l'association du Club des aînés : 650 € (frais de fonctionnement) 

• de conditionner le paiement de la subvention à la présentation de toutes pièces essentielles au dossier de 
demande de subvention. Le versement sera effectué à la réception du dossier complet. 

• de prévoir les crédits correspondants au budget. 
 
Adopté à l’unanimité 
 
29 - Finances locales - Subvention à l'association "APEL Sacré Coeur" 
 
Vu l'article 6 alinéa 1 de la loi du 1er juillet 1901 ;  
Vu l'article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L. 2121-29, L. 2311-7 et L. 2144-3 ; 
Vu l'avis de la commission Vie associative et communale, culturelle et sportive réunie en date du 15 mars 2023 ; 
Considérant que l'APEL Sacré Coeur a pour objet de réunir toutes les personnes investies de l'autorité parentale à 
l'égard des enfants scolarisés à l'école Sacré Coeur, d'assurer leur information et d'organiser de nombreuses 
manifestations et met en place des actions permettant de réunir des fonds pour le financement de sorties ou 
événements scolaires ;  
Considérant l'intérêt local de cette association ; 
Considérant la subvention sollicitée en 2023 par l'APEL Sacré Coeur, d'un montant de 2 000 € pour frais de 
fonctionnement ;  
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Il est proposé au conseil municipal :  
 

• d'accorder la subvention suivante à l'APEL Sacré Coeur : 1 177 € (frais de fonctionnement) sur la base de 5.5€ x 
214 élèves  

• de conditionner le paiement de la subvention à la présentation de toutes pièces essentielles au dossier de 
demande de subvention. Le versement sera effectué à la réception du dossier complet.  

• de prévoir les crédits correspondants au budget. 
 
Adopté à l’unanimité 
 
30 - Finances locales - Subvention à l'association "APEL Saint Jean-Baptiste" 
 
Vu l'article 6 alinéa 1 de la loi du 1er juillet 1901 ;  
Vu l'article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L. 2121-29, L. 2311-7 et L. 2144-3 ; 
Vu l'avis de la commission Vie associative et communale, culturelle et sportive réunie en date du 15 mars 2023 ; 
Considérant que l'APEL Saint Jean-Baptiste a pour objet de réunir toutes les personnes investies de l'autorité parentale 
à l'égard des enfants scolarisés à l'école Saint Jean-Baptiste, d'assurer leur information et d'organiser de nombreuses 
manifestations et met en place des actions permettant de réunir des fonds pour le financement de sorties ou 
événements scolaires ;  
Considérant l'intérêt local de cette association ; 
Considérant la subvention sollicitée en 2023 par l'APEL Saint Jean-Baptiste, d'un montant de 800 € pour frais de 
fonctionnement ;  
 
Il est proposé au conseil municipal :  
 

• d'accorder la subvention suivante à l'APEL Saint Jean-Baptiste : 478.5 € (frais de fonctionnement), sur la base 5.5 
€ x 87 élèves  

• de conditionner le paiement de la subvention à la présentation de toutes pièces essentielles au dossier de 
demande de subvention. Le versement sera effectué à la réception du dossier complet.  

• de prévoir les crédits correspondants au budget. 
 
Adopté à l’unanimité 
 
31 - Finances locales - Subvention à l'association "Amicale PEV" 
 
Vu l'article 6 alinéa 1 de la loi du 1er juillet 1901 ;  
Vu l'article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L. 2121-29, L. 2311-7 et L. 2144-3 ; 
Vu l'avis de la commission Vie associative et communale, culturelle et sportive réunie en date du 15 mars 2023 ; 
Considérant que l'Amicale du groupe scolaire Paul Émile Victor permet aux parents, grands-parents d'élèves et amis 
du groupe scolaire PEV d'entrer en relation, de tisser des liens conviviaux et de créer une dynamique autour de l'école, 
et qu'elle organise de nombreuses manifestations et met en place des actions permettant de réunir des fonds pour le 
financement de sorties ou événements scolaires ;   
Considérant l'intérêt local de cette association ; 
Considérant la subvention sollicitée en 2023 par l'Amicale PEV, d'un montant de 1 000 € pour frais de fonctionnement 
;  
 
Il est proposé au conseil municipal :  
 

• d'accorder la subvention suivante à l'Amicale PEV : 1 749 € (frais de fonctionnement), sur la base de 5.5€ x 318 
élèves 

• de conditionner le paiement de la subvention à la présentation de toutes pièces essentielles au dossier de 
demande de subvention. Le versement sera effectué à la réception du dossier complet.  
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• de prévoir les crédits correspondants au budget. 
 
Adopté à l’unanimité 
 
32 - Institutions et vie politique - Communication sur l'état des indemnités des élus siégeant au conseil municipal 
(non soumis à vote) - (Annexe 8) 
 

Vu l'article L. 2123-24-1-1 du code général des collectivités territoriales ; 
Considérant que les communes établissent chaque année un état présentant l'ensemble des indemnités de 
toute nature, libellées en euros, dont bénéficient les élus siégeant au conseil municipal ; 
Considérant que cet état est communiqué chaque année aux conseillers municipaux avant l'examen du budget 
de la commune ; 

 
Le tableau des indemnités perçues au titre de l'année 2022 est ci-joint annexé (annexe 8). 
 
Monsieur Karl VERBECQUE explique les modalités de calcul des indemnités des élus : 
 

On multiplie le point d’indice (4,85 €) par l’indice majoré maximal qui est de 830. 
830 x 4,85 = 4 025,50 € (ce montant sert de base de calcul) 
Sur cette base on applique un coefficient validé par le conseil municipal à savoir : 
6% pour les conseillers délégués 
16% pour les adjoints 
32 % pour le maire 
Le conseiller délégué au taux de 6 % perçoit une indemnité mensuelle nette de 208,92 €, le coût mairie (avec les 
charges patronales) est de 251,67 €. 
L’adjoint au taux de 16 % perçoit une indemnité mensuelle nette de 557,13 €, le coût mairie est de 671,13 €. 
Le Maire au taux de 32% perçoit une indemnité mensuelle nette avant prélèvement à la source de 1020,23 €, le coût 
mairie est de 1 768,91 €. 
 
Pas de remarques. 

 
33 - Fiscalité - Vote des taux des taxes directes locales 
 
Vu les articles 1379, 1407 et suivants et 1636 B septies du code général des impôts locaux et au vote des taux 
d'imposition ; 
Vu l'article 16 de la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2013 qui prévoit la suppression totale et définitive de la taxe 
d'habitation sur l'habitation principale à compter de l'année 2023 ; 
 
Considérant la notification du montant des bases prévisionnelles indiquée par l'administration pour l'année 2023, il 
est proposé de maintenir les bases réelles de 2022 pour établir le produit fiscal prévisionnel de 2023 ;  
Considérant que dans le cadre de la réforme de la taxe d'habitation et de sa suppression progressive, les collectivités 
territoriales n'ont plus de pouvoir de taux sur la taxe d'habitation à compter de 2020 et que ce taux est donc gelé à 
celui de 2019, soit à 24,72 % pour la commune de Baisieux ;  
Considérant qu'à compter de 2023, la taxe d’habitation est renommée « taxe d’habitation des résidences secondaires 
et autres locaux meublés non affectés à l’habitation principale » (THRS) et son taux doit être voté annuellement. 
Considérant qu'en application du I de l'article 1639 A du code général de l’impôt, le taux de THRS doit être voté avant 
le 15 avril 2023 pour une application en 2023 y compris dans le cas où la collectivité souhaiterait reconduire le taux 
gelé 2022. Le taux de THRS doit être voté dans la même délibération que les autres taux de fiscalité locale. 
Considérant que cette perte de ressources est compensée pour les communes par le transfert de la part 
départementale de taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) ;  
Considérant que le taux départemental de la TFPB est de 19,29 % ; 
 
Il est proposé au conseil municipal de fixer les taux d'imposition suivants :  
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Taxes Taux 2022 Taux 2023 proposés 

taxe d’habitation des résidences secondaires 
et autres locaux meublés non affectés à 
l’habitation principale (THRS) 24,72% 24,72% 

Taxe foncière sur les propriétés bâties 

Commune Département Commune Département 

21% 19,29% 21% 19,29% 

Soit : 40,29% Soit : 40,29% 
 

Taxe foncière sur les propriétés non bâties 41,39% 41,39% 

 
Monsieur Francis DELRUE indique que le montant des taxes payées par les Basiliens sera augmenté de 7.1% en raison 
de la revalorisation des bases nationales. 
L’opposition déplore que la municipalité ne compense pas cette revalorisation, comme expliqué lors du DOB. Ils 
voteront néanmoins pour le maintien de ces taux mais le regrettent. 
 
Monsieur Karl VERBECQUE indique que cette revalorisation nationale des bases est liée à l’inflation, que l’on connaît 
aussi dans les dépenses de fonctionnement, et que l’augmentation de la population municipale implique la création 
de services supplémentaires, il n’est donc pas possible d’intervenir davantage, le maintien des taux étant déjà un effort 
considérable. 
 
Adopté à l’unanimité 
  
34 - Finances locales - Montant de la provision pour créances douteuses 2023 
 
Vu le courrier du comptable public en date du 15 mars 2023 relatif à la qualité comptable de la commune de Baisieux 
; 
Vu la délibération n° 2021.10.03 du conseil municipal du 29 octobre 2021 fixant le régime des provisions pour créances 
douteuses ; 
Considérant que la dépréciation des créances douteuses de plus de 2 ans doit faire l'objet d'une provision à hauteur 
de 15% minimum du montant total des pièces prises en charge depuis plus de 730 jours ; 
Considérant que le montant des créances douteuses de plus de 2 ans s'élève à ce jour à 34 341.66 € ; 
 
Il est proposé au conseil municipal :  
 
de constituer une provision de 15 % des restes à recouvrer supérieurs à 2 ans, soit un montant de 5 151.25 €. Une 
provision de 356.30 € ayant été effectuée sur l'exercice 2022, le reste à provisionner s'élève à 4794.95 €. La dépense 
sera imputée au compte 6817 "dotations aux provisions pour dépréciation des actifs circulants".  
 
Monsieur DELRUE souhaite savoir ce qui justifie la hausse par rapport aux années précédentes. 
Monsieur VERBECQUE précise que cela correspond à la différence de loyer non perçu pour la gendarmerie lors de la 
fin du contrat de location remplacé par une indemnité d’occupation, même si une partie a été récupérée, il convient 
de provisionner sur la différence entre le loyer et l’indemnité d’occupation. 
 
Adopté à l’unanimité 
  
35 - Finances locales - Approbation du compte gestion 2022 (Annexe 9) 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l'article L. 1612-12 ; 
Considérant que le conseil municipal doit se prononcer sur l'exécution de la tenue des comptes de Madame la 
Trésorière pour l'exercice 2022 ;  
Considérant que le compte de gestion de Madame la Trésorière a été transmis à la collectivité dans les conditions 
fixées à l'article L. 1612-12 du code général des collectivités territoriales, soit avant le 1er juin 2023 ;  
Considérant que le compte de gestion, accompagné des états de développement des comptes de tiers, de l'état de 
l'actif, de l'état du passif, de l'état des restes à recouvrer et de l'état des restes à payer, reprend dans ses écritures le 
montant de chacun des soldes figurant au bilan de l'exercice 2022, celui de tous les titres de recettes émis et celui de 
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tous les mandats de paiement ordonnancés ; 
Considérant que le compte de gestion dressé, pour l'exercice 2022, par Madame la Trésorière, est certifié conforme 
par l'ordonnateur au compte administratif ; 
 
Il est proposé au conseil municipal :  
 

• d'approuver le compte de gestion ci-joint annexé (annexe 9) 
 
Monsieur DELRUE indique que s’agissant du travail de la trésorerie, ils voteront pour. 
 
Adopté à l’unanimité 
 
36 - Finances locales - Approbation du compte administratif 2022 (Annexe 10) 
 
Monsieur Karl VERBECQUE expose les différentes lignes par nature : 
 
3 668 926.87€ en dépenses de fonctionnement, avec entre autres : 
Achats de prestations de services : 318 567.15€ (notamment la restauration) 
Eau et assainissement : 15 639.84€ (augmentation du fait de la salle Suzanne Régnier) 
Energie et électricité : 170 037.98 € (augmentation liée au coût des énergies) 
Soit en charges à caractère général = 573 720.77€ 
Charges de personnel = 1 485 175.43€ 
Pénalité Loi SRU = 45 341.86€ 
 
Recettes de fonctionnement, 4 149 383.24€ avec entre autres : 
Atténuation de charges = 46 164€ 
Produits des services = 392 957.05€ 
Impôts et taxes = 2 352 749€ 
 
En dépenses d’investissement, 3 869 625.45€ 
 
En recettes d’investissement,  4 682 246.92€ 
 
Monsieur le Maire quitte la séance et donne la parole à Madame Pascale CUSSEAU, première adjointe : 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L. 1612-12 et L. 2121-14 ; 
Considérant que l'Assemblée a été invitée à assister à la présentation du budget primitif de l'exercice 2022 et des 
décisions modificatives qui s'y rattachent, du compte de gestion dressé par Madame la Trésorière accompagné des 
états de développement des comptes de tiers ainsi que de l'état de l'actif, de l'état du passif, de l'état des restes à 
recouvrer et de l'état des restes à payer ;  
Considérant que Monsieur le Maire s'est retiré au moment du vote et sous la présidence de la 1ère Adjointe, 
conformément à l'article L. 2121-14 du code général des collectivités territoriales ;  
 
Il est proposé au conseil municipal :  
 

• d'adopter le compte administratif ci-joint annexé (annexe 10)  
 
Monsieur Francis DELRUE explique que n’ayant pas voté le budget primitif, ils s’abstiendront. 
 
21 pour  
6 abstentions : DUFOUR Isabelle – DELRUE Francis – COCQCET Bernard – DEWAILLY Bruno – HUON Emmanuel – 
GUILBERT Christian 
 
 
37 - Finances locales - Calcul du résultat de l'exercice budgétaire 2022 
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Monsieur Karl VERBECQUE expose :  
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L. 2311-5 et R. 2311-11 ; 
Considérant que les résultats de clôture de l'année 2022 ont été arrêtés dans le cadre du vote du compte administratif 
; 
 Considérant que par résultats 2022, il faut entendre le résultat de la section de fonctionnement, le besoin de 
financement ou l'excédent de la section d'investissement ainsi que la prévision d'affectation ; 
Considérant qu'en outre, le résultat de la section de fonctionnement 2022 correspond à l'excédent de l'exercice 
cumulé avec le résultat antérieur à l'exclusion des restes à réaliser ; 
Considérant qu'en l'espèce, les montants sont les suivants :  
 
CALCUL   DU  RESULTAT   2022    
     
     
Investissement    
     
 Recettes            2 530 801,66 €    
 Dépenses            3 869 625,45 €    
 Résultat 2022 -          1 338 823,79 €    
 Résultat exercice antérieur            2 164 185,26 €    

 Résultat cumulé               825 361,47 €    
     
     
Reste à réaliser    
 Recettes               141 850,00 €    
 Dépenses                62 070,76 €    

                 79 779,24 €    
     
     
     
Fonctionnement    
 Recettes            4 149 383,24 €    
 Dépenses            3 668 926,87 €    

 Résultat 2022               480 456,37 €    
 Résultat exercice antérieur               473 886,36 €    
 Compte 1068               473 886,36 €    

 Résultat cumulé               480 456,37 €    
     
     
Résultat d'investissement reporté au compte du 001 recettes 825 361,47 €  
Résultat de fonctionnement reporté au compte du 002 recettes 175 674,75 €  
Résultat de fonctionnement reporté au compte 1068 304 781,62 €  

 
 
Il est proposé au conseil municipal :  
 

• d'approuver le résultat de l'exercice budgétaire 2022 
 
Monsieur Francis DELRUE indique que cela correspond à l’affectation de chiffres tels que présentés et qu’ils voteront 
donc pour. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
38 - Finances locales - Constitution d'une provision pour risques 
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Monsieur Karl VERBECQUE expose : 

En application de l’instruction M57 et du principe de prudence qu’elle préconise, le provisionnement vise à constater 

une dépréciation ou un risque susceptible de conduire la collectivité à verser à un tiers une somme d’argent 

significative. Le montant de la provision correspond au montant estimé par la collectivité, de la charge qui peut résulter 

d’une situation, en fonction du risque financier encouru. En application des articles R. 2321-2, D. 3321-2, D. 4321-2, D. 

5217-22, D. 71-113-3 et D. 72-103-3 du CGCT, la constitution d’une provision donne lieu à une délibération qui en 

précise l’objet et en fixe le montant.  

Les provisions constituées sont retracées dans deux états annexés (A4 et A5) au budget primitif et au compte 

administratif. Lorsque le risque estimé est éteint, la collectivité fait une reprise sur provision constituée. En application 

des articles L 2321-2 -29° et R 2321-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, une provision doit être 

obligatoirement constituée par l’assemblée délibérante dans les cas suivants :  

- Dès l’ouverture d’un contentieux en première instance contre la collectivité, pour le montant estimé par la commune,  

- Pour les garanties d’emprunts, les prêts et créances, les avances de trésorerie et les participations en capital accordés 

par la collectivité à un organisme faisant l’objet d’une procédure collective en application du livre VI du code du 

commerce,  

- Lorsque le recouvrement des restes à recouvrer sur un compte de tiers est compromis malgré les diligences faites 

par le comptable public à hauteur du risque d’irrecevabilité estimé par la commune en fonction des éléments donnés 

par le comptable public.  

La commune peut, par ailleurs, constituer une provision dès l’apparition d’un risque avéré ayant un enjeu financier en 

dehors de ces 3 cas.  

La constitution d’une provision est inscrite en dépenses de fonctionnement au chapitre 68 « dotations aux provisions 

». Les provisions réalisées sont mises en réserve jusqu’à leur reprise. La reprise de la provision, en cas de risque avéré 

ou d’extinction du risque, sera inscrite en recette de fonctionnement au chapitre 78 « reprise sur amortissements et 

provisions ». La constitution d’une provision pour litiges n’équivaut en aucun cas à la reconnaissance quelconque par 

la commune de l’exigibilité des sommes prétendues dues. 

Considérant que par jugement en date du 29 juin 2022, le tribunal de commerce de Paris a ouvert une procédure de 

liquidation judiciaire simplifiée à l'encontre de la société des Casernes SARL, titulaire d'un bail emphytéotique 

administratif signé le 3 août 2007 avec la commune de Baisieux, portant sur un bâtiment abritant la caserne de 

gendarmerie de Baisieux et dont la maintenance était confiée à la société Sogea Caroni ;  

Considérant que la SELAFA MAJ en la personne de Maître Frédérique LEVY a été désignée en qualité de liquidateur 

judiciaire ; 

Considérant qu'en l'état, la liquidation judiciaire, déclarée impécunieuse, a entrainé la résiliation de l'ensemble des 

contrats afférents au BEA, la commune de Baisieux a donc cessé le versement des loyers financiers en date du 

31/07/2022 ; 

Considérant la demande de paiement en date du 15 décembre 2022, formulée par la banque EAA à hauteur de 6 623 

710.06€ pour le financement de l'opération dans le cadre d'une convention de crédit ; 

Considérant que la commune de Baisieux conteste le montant de cette demande de paiement ; 

Considérant qu’en vertu du principe de prudence et de l’instruction budgétaire et comptable M57 applicable aux 

communes, des provisions pour risques et charges doivent être constituées afin de couvrir les risques liés à des litiges 

et des contentieux ; 

Considérant que le dernier montant de loyer versé représentait un montant de 35 134,95€ par mois ; 

Considérant que les loyers du 01/08/2022 au 31/12/2023 représentent un montant global de 597 294,15€ ; 

Il est proposé au Conseil Municipal : 

 - de constituer une provision de 597 294,15€  

 - d'imputer cette dépense au compte 6865 dotations aux provisions pour risques et charges. 

 

Adopté à l’unanimité 

 

39 - Fonction Publique - Adoption du tableau des effectifs (Annexe 11) 
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Madame Pascale CUSSEAU expose : 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ;  
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale ; 
Conformément à l'article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, les emplois de chaque collectivité ou 
établissement sont créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement ; 
Considérant qu'il appartient au conseil municipal de fixer l'effectif des emplois à temps complet et à temps non 
complet nécessaire au fonctionnement des services ; 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d'approuver le tableau des effectifs joint en annexe 11 
 
Monsieur Francis DELRUE explique ne pas voir la gestion des ressources humaines de la même façon et donc s’abstenir. 
 
23 pour 
4 abstentions : DELRUE Francis – COCQCET Bernard – DEWAILLY Bruno – GUILBERT Christian 
 
40 - Finances locales - vote du budget primitif (Annexe 12) 
 
Monsieur Karl VERBECQUE présente les grandes lignes du budget primitif qui a été adressé aux membres du conseil 
municipal 
 
Monsieur le Maire souhaite intervenir pour remercier Monsieur Karl VERBECQUE et indiquer : 
 
Cette présentation du budget primitif 2023, qui est aussi notre budget de mi-mandat, me donne l’occasion de revenir 
sur ces trois années que nous venons de vivre à la mairie, où nous sommes arrivés le 23 mai 2020, en pleine crise 
sanitaire qui a touché le monde entier, de mars 2020 jusqu’au début 2022 et qui n’a certes pas épargné notre 
commune. Si début 2022, nous pouvions espérer sortir enfin de cette crise sanitaire, il s’avère que nous avons basculé 
dans une nouvelle crise, d‘un autre genre cette fois, avec l’éclatement d’une guerre aux portes de l’Europe générant 
une situation internationale tendue, se traduisant par une forte hausse du cout de l’énergie et un retour de l’inflation 
dépassant les 5 %, chiffre que nous n’avions pas connu, en France, depuis 1985. 
 
Nos trois premières années de mandat se sont donc déroulées dans ce contexte préoccupant, instable et inédit quand 
dans le même temps, nous avons été confrontés à des travaux gigantesques, en tout cas, du jamais vu à Baisieux ! 
avec la construction d’un nouvel équipement sportif avec l’espace Suzanne Régnier, l’extension de l’école PEV mais 
également la réalisation de 4 nouveaux lotissements, voulus par l’ancienne municipalité, qui ont eu pour effet de 
transformer Baisieux en un immense chantier, se traduisant par un accroissement de plus de 20 % des logements de 
la commune, avec 430 nouvelles habitations dont plus de 200 à caractère social.  
 
Je vous laisse mesurer l’ampleur du choc démographique que nous avons vécu, quand on sait que deux de ces 
chantiers ont rencontré de tels aléas que la livraison des logements s’est faite avec énormément de retard entre le 
début 2020 et la fin 2022 et non comme prévu, à partir de 2016 et que dire de l’un de ces chantiers, démarré en 2014, 
presque 10 ans (!) et qui n’est toujours pas terminé, générant des nuisances pour la municipalité et surtout pour les 
résidents qui, pour certains, vivent dans un chantier depuis 4 ans…. 
 
Face à ces défis, importants et complexes, nous avons géré la commune de manière responsable, avec engagement et 
savoir-faire, notamment au niveau des finances, n’en déplaise à nos détracteurs qui ont même été jusqu’à émettre un 
« avis de tempête » sur les comptes de la commune….   
 
Fidèle aux valeurs de transparence et de sincérité qui guident notre action et parce qu’il convient de dire la vérité aux 
basiliens je veux revenir sur les comptes de la commune au sujet desquels je ne citerai que deux chiffres :  
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➢ Le résultat cumulé de nos deux premières années pleines de mandat, soit 2021 et 2022, et je le rappelle, dans 
un contexte de crise sanitaire, ce résultat cumulé atteint, hors produits exceptionnels, 780 000 € 
 

➢ Le même résultat cumulé des deux dernières années de mandat de la municipalité sortante, toujours hors 
produits exceptionnels et dans un contexte hors covid, atteint 920 000 € auxquels il convient de soustraire les 
140 000 € de déficit supplémentaire et malheureusement contractuels… que nous avons subis en 2021 et en 
2022 par rapport à 2018 et 2019, du fait du dossier de financement de la gendarmerie, dont tout le monde ici 
sait combien son montage financier est déplorable et dommageable pour les finances de notre commune.  

 
Au final, le hasard fait que les résultats comparés sont exactement les mêmes : 780 000 € ! Voilà donc la réalité des 
comptes : Ces deux chiffres se suffisent à eux même et démontrent, si besoin, que les allégations dont nous avons été 
l’objet n’avaient pour unique but que de dénigrer l’excellent travail de notre équipe, que je tiens à saluer et à féliciter 
au passage et pour revenir aux considérations « météorologiques » …. De l’opposition, en définitive, force est de 
constater qu’il s’agissait d’une tempête dans un verre d’eau. 
 
Mais revenons au budget parce que c’est bien plus important que ces petites considérations de politique politicienne 
qui n’intéressent pas du tout les Basiliens, ce budget, que Karl vous a présenté est en rapport avec les moyens que 
nous avons à mettre en œuvre pour le nécessaire redressement de la commune de Baisieux et en particulier les 
services municipaux, que nous avons trouvés, à notre arrivée, sous équipés, sous structurés, sans politique RH. C’est 
un travail de fond que nous avons entrepris dès notre arrivée, notamment avec Madame la première adjointe, Pascale 
Cusseau et en nous gardant bien d’user de vieilles recettes, obsolètes et dépassées, souvent mises en avant par 
l’opposition, mais qui ne correspondent plus, ni aux besoins, ni aux attentes des Basiliens.  
 
Au niveau jeunesse, l’augmentation des effectifs scolarisés, le prix de revient des repas de cantine qui ont connu des 
hausses très importantes, comme dans toutes les collectivités en France, je sais que je ne vous apprends rien en le 
disant, le nécessaire renforcement du nombre d’encadrants affectés aux activités périscolaires afin d’en assurer le 
fonctionnement dans des conditions de sécurité optimales, l’élargissement des plages horaires de la garderie et aussi 
le contexte post-covid qui nous autorise désormais le retour d’animations et sorties qui étaient en veille durant les 
années covid, toutes ces décisions impactent naturellement les moyens alloués à la jeunesse, mais contribuent aussi 
au plein épanouissement des enfants de la commune, conformément à nos valeurs.   
 
En parallèle aux efforts déployés pour la jeunesse, il faut noter, pour les services techniques, l’augmentation 
considérable et je pèse mes mots, des surfaces bâties du patrimoine communal ainsi que la maintenance des 
investissements nouveaux qui nécessitent la mise en œuvre de moyens adaptés, notamment en matière d’entretien 
et de chauffage, dans un contexte de coût de l’énergie en forte hausse.  
 
En ce qui concerne les services administratifs et plus précisément au niveau informatique, le renouvellement complet 
du parc matériel, logiciel et télécommunication, que nous avons trouvé sous équipé et obsolète à notre arrivée, 
contribue à l’indispensable mise à niveau des moyens numériques des services de la mairie. 
 
Les budgets subventions aux associations et au  CCAS ne sont pas en reste et sont au rendez-vous de ce budget 2023 
qui se veut solidaire et de nature à accompagner le plus grand nombre de Basiliens, jeunes et moins jeunes, sans 
oublier l’ensemble des opérations que nous avons remises sur pied parce qu’abandonnées par nos prédécesseurs 
comme les illuminations de noël, et des opérations que nous avons initiées comme les décorations saisonnières de la 
commune, les plantations et l’organisation d’événements festifs à dominante culturelle, ayant pour objet le 
renforcement voulu et attendu de « l’esprit village » que nous portons et que nous voulons promouvoir.  
 
Je terminerai en évoquant le budget investissement dont Karl vous a parlé et que je vous ai moi-même présenté à 
l’occasion des vœux 2023, je n’en citerai que les principaux postes, à savoir : 
 

➢ Le financement de l’étude préalable à la déconstruction des salles DELEZENNE et LEROY, qui sont, je vous le 
rappelle, amiantées, ceci en préalable à l’étude pour la construction de notre nouvelle salle polyvalente. 

➢ Le financement de l’étude en vue de la réalisation de bassins de rétention, destinés à lutter contre les 
inondations de ruissellement qui touchent Baisieux fréquemment.  

➢ Le financement d’une étude en vue de la rénovation des vestiaires foot.  
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➢ Le remplacement de la chaufferie. 
➢ L’aménagement des cimetières et la création d’un ossuaire dans celui de Petit Baisieux 
➢ Les opérations de relamping du tennis et de la mairie. 
➢ La pose de panneaux photovoltaïques sur l’ESR. 

 
D’autres dossiers seront instruits cette année, mais je ne peux tous les citer, ce serait trop long.  
 
En conclusion, ce budget 2023 que nous allons voter est un budget équilibré, responsable, solidaire, dégageant une 
CAF positive, sans recours à l’impôt, car je précise que l’augmentation du taux de TFB en 2023 est uniquement due à 
l’augmentation des bases fiscales qui est une décision gouvernementale. 
 
Avant de conclure, je tiens à vous informer que nous venons de recevoir précisément hier après-midi, le montant des 
dotations pour 2023, dont nous n’avions pas connaissance lors de l’élaboration de ce budget. Il s’avère que les 
dotations de 2023 confortent de manière très significative notre budget de fonctionnement, à hauteur de plus de 
190 000 € ! ce qui est, vous en conviendrez, une excellente nouvelle et je vais redonner la parole à Karl sur ce sujet. 
 
En résumé, ce budget est en conformité avec notre programme, avec nos valeurs et avec l’esprit village, c’est pourquoi 
je sollicite de votre part, un vote favorable. 
 
 
Monsieur Karl VERBECQUE indique que nous allons percevoir la Dotation de Solidarité Rurale Cible que nous ne 
touchions pas précédemment, à hauteur de 190 000€ environ. Ce montant fera l’objet d’une décision modificative 
budgétaire en juin avec les explications correspondantes. 
 
Monsieur Bruno DEWAILLY précise que ce budget paraît confortable mais si on présente correctement les chiffres c’est 
tout à fait différent. En effet, les tableaux présentés comparent les chiffres de budget primitif à budget primitif alors 
qu’il convient de comparer avec le réalisé. 
 
En l’état ils ne voteront pas ce budget. 
 
Monsieur Karl VERBECQUE précise que chaque partie interprète les chiffres à sa façon. Lorsque l’on part de rien, 
forcément il y aura des augmentations. Les reproches faits depuis plusieurs années s’avèrent ne pas correspondre à 
la réalité. 
 
Monsieur Emmanuel HUON précise que ce n’était pas « nous » mais l’ancienne municipalité. 
 
Vu l'article L. 1612-1 et suivants du code général des collectivités territoriales ; 
Vu le débat d'orientation budgétaire tenu lors du conseil municipal du 09 février 2023 ; 
Vu la présentation faite lors de la réunion de la commission "Finances, emploi, commerces, économie" en date du 24 
mars 2023 ; 
Considérant les éléments présentés relatifs au budget primitif pour l'année 2023 ;  
Il est proposé au conseil municipal :  
 

• d'adopter le projet de budget primitif pour l'année 2023 tel qu'annexé (annexe 12) 
 
21 pour  
6 contre : DELRUE Francis – COCQCET Bernard – DEWAILLY Bruno – HUON Emmanuel – GUILBERT Christian – DUFOUR 
Isabelle 
 
41 - Développement durable - aide à l'achat de vélo classique ou à assistance électrique et à l'installation de kit 
électrique (Annexe 13) 
  
Madame Coralie SCHOEMAECKER expose : 
 
Vu l'article L. 2121-29 du code général des collectivités territoriales ; 
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Vu la délibération n°2022.04.10 du 7 avril 2022 fixant les modalités d'attribution de l'aide à l'achat d'un vélo classique 
ou à assistance électrique ; 
Vu l'avis favorable de la commission cadre de vie en date du 22 mars 2023 ; 
Considérant l'intérêt d'aider les basiliens dans l'acquisition d'un kit électrique adaptable sur un vélo classique ; 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
 - de poursuivre l'aide mise en place en 2020, 2021 et 2022 et de l'étendre, dans les mêmes  conditions, à 
l'installation d'un kit électrique adaptable sur un vélo classique 
 - d'autoriser le Maire ou l'adjoint délégué à signer les documents correspondants 
 - de prévoir au budget les crédits correspondants dans la limite de 2 500 € 
 
25 pour  
2 abstentions : LECLERCQ Bénédicte – CHANTRAINNE Christine 
 
42 - Développement durable - aide à l'achat et à l'installation de récupérateur d'eau (Annexe 14) 
 
Madame Coralie SCHOEMAECKER expose : 
 
Vu l'article L. 2121-29 du code général des collectivités territoriales ; 
Vu l'avis favorable de la commission cadre de vie en date du 22 mars 2023 ; 
Considérant la demande des basiliens de bénéficier d'une aide lors de l'acquisition et de l'installation d'un dispositif 
de récupération de eaux de pluie ; 
Considérant l'intérêt écologique et économique que représente ce dispositif, participant aux objectifs de 
développement durable portés par la municipalité ; 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
 -  de mettre en place l'aide à l'achat de récupérateur d'eau dans les conditions telles que reprises dans le 
 formulaire et la charte d'engagement joints en annexe 
 - d'autoriser le Maire ou l'adjoint délégué à signer les documents correspondants 
 - de prévoir les crédits correspondants au budget, dans la limite de 1 000€ pour l'année 2023 
 
25 pour  
2 abstentions : LECLERCQ Bénédicte – CHANTRAINNE Christine 
 
43 – Information – avis du Préfet sur le dossier Wonterspan (Annexe 15) 
 
Monsieur le Maire donne lecture du courrier de monsieur le Préfet reçu en date du 20 mars 2023, émettant un avis 
défavorable sur le projet d’implantation de l’usine Wonterspan à Blandain. 
 
44 – DDM – 2023-01-05  
Demande de subvention à la dotation d’équipement des territoires ruraux 2023 (DETR)_chaufferie biomasse 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L2122-22 et L2122-23 ; 
Vu la délibération n°2021-02-02 du 15 février 2021 donnant délégation au Maire ; 
Vu l’appel à projet de l’Etat au titre de la dotation d’équipement des territoires ruraux pour l’année 2023 ; 
Considérant les projets de rénovation thermique et participant à la transition écologique des communes pour l’année 
2023, ces dernières peuvent déposer une demande d’aide pour bénéficier d’une dotation de 45 % du coût total hors 
taxe maximum de l’opération et sous réserve d’une participation des aides publiques ne pouvant excéder 80 % ; 
Considérant la volonté de la municipalité de renouveler son marché de maintenance des réseaux de chauffage via la 
chaufferie biomasse et sa rénovation, la commune souhaite s’inscrire dans ce dispositif. 
 
DÉCIDE 
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Article 1 : De solliciter une aide de l’Etat au titre de la dotation d’équipement des territoires ruraux 2023. 
Article 2 : D’inscrire les coûts afférents au budget de la commune selon le plan prévisionnel de financement suivant :  

- Dépenses envisagées :  
o Accompagnement AMO : 18 445 € HT 
o Marché :  

- Recettes envisagées :  
o Dotation DETR : 45 % 
o Dotation DSIL : 40 %  

 
45 – DDM – 2023-01-06 
Demande de subvention à la dotation d’équipement des territoires ruraux 2023 (DETR)_panneaux photovoltaïques 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L2122-22 et L2122-23 ; 
Vu la délibération n°2021-02-02 du 15 février 2021 donnant délégation au Maire ; 
Vu l’appel à projet de l’Etat au titre de la dotation d’équipement des territoires ruraux pour l’année 2023 ; 
Considérant les projets de rénovation thermique et participant à la transition écologique des communes pour l’année 
2023, ces dernières peuvent déposer une demande d’aide pour bénéficier d’une dotation de 45 % du coût total hors 
taxe maximum de l’opération et sous réserve d’une participation des aides publiques ne pouvant excéder 80 % ; 
Considérant la volonté de la municipalité de s’équiper de panneaux photovoltaïques pour l’apport en électricité de 
l’espace sportif Suzanne Régnier, la commune souhaite s’inscrire dans ce dispositif. 
 
DÉCIDE 
 
Article 1 : De solliciter une aide de l’Etat au titre de la dotation d’équipement des territoires ruraux 2023. 
Article 2 : D’inscrire les coûts afférents au budget de la commune selon le plan prévisionnel de financement suivant :  

- Dépenses envisagées : 60 000 € HT  
- Recettes envisagées :  

o Dotation DSIL : 24 000 € 
o Dotation DETR : 27 000 € 
o Fonds de concours transition énergétique et bas carbone de la MEL : 24 000 € 

 
Monsieur Francis DELRUE indique qu’il doit y avoir une erreur puisque le montant des recettes est supérieur à celui 
des dépenses. 
Effectivement il y a une erreur, il s’agit du reste à charge pour la commune. 
 
46 – DDM – 2023-01-07 
Demande de subvention à la dotation de soutien à l’investissement local 2023 (DSIL)_chaufferie biomasse 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L2122-22 et L2122-23 ; 
Vu la délibération n°2021-02-02 du 15 février 2021 donnant délégation au Maire ; 
Vu l’appel à projet de l’Etat au titre de la dotation de soutien à l’investissement local pour l’année 2023 ; 
Considérant les projets de rénovation thermique et participant à la transition écologique des communes pour l’année 
2023, ces dernières peuvent déposer une demande d’aide pour bénéficier d’une dotation de 40 % du coût total hors 
taxe maximum de l’opération et sous réserve d’une participation des aides publiques ne pouvant excéder 80 % ; 
Considérant la volonté de la municipalité de renouveler son marché de maintenance des réseaux de chauffage via la 
chaufferie biomasse et sa rénovation, la commune souhaite s’inscrire dans ce dispositif. 
 
DÉCIDE 
 
Article 1 : De solliciter une aide de l’Etat au titre de la dotation de soutien à l’investissement local 2023. 
Article 2 : D’inscrire les coûts afférents au budget de la commune selon le plan prévisionnel de financement suivant :  

- Dépenses envisagées :  
o Accompagnement AMO : 18 445 € HT 
o Marché :  

- Recettes envisagées :  
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o Dotation DETR : 45 % 
o Dotation DSIL : 40 %  

 
47 – DDM – 2023-01-08 
Demande de subvention à la dotation de soutien à l’investissement local 2023 (DSIL)_panneaux photovoltaïques 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L2122-22 et L2122-23 ; 
Vu la délibération n°2021-02-02 du 15 février 2021 donnant délégation au Maire ; 
Vu l’appel à projet de l’Etat au titre de la dotation de soutien à l’investissement local pour l’année 2023 ; 
Considérant les projets de rénovation thermique et participant à la transition écologique des communes pour l’année 
2023, ces dernières peuvent déposer une demande d’aide pour bénéficier d’une dotation de 45 % du coût total hors 
taxe maximum de l’opération et sous réserve d’une participation des aides publiques ne pouvant excéder 80 % ; 
Considérant la volonté de la municipalité de s’équiper de panneaux photovoltaïques pour l’apport en électricité de 
l’espace sportif Suzanne Régnier, la commune souhaite s’inscrire dans ce dispositif. 
 
DÉCIDE 
 
Article 1 : De solliciter une aide de l’Etat au titre de la dotation de soutien à l’investissement local 2023. 
Article 2 : D’inscrire les coûts afférents au budget de la commune selon le plan prévisionnel de financement suivant :  

- Dépenses envisagées : 60 000 € HT  
- Recettes envisagées :  

o Dotation DSIL : 24 000 € 
o Dotation DETR : 27 000 € 
o Fonds de concours transition énergétique et bas carbone de la MEL : 24 000 € 

 
48 – DDM – 2023-01-09 
Demande de subvention à la dotation de soutien à l’investissement local 2023 (DSIL)_ Sécurisation des équipements 
publics-clôture des cimetières 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L2122-22 et L2122-23 ; 
Vu la délibération n°2021-02-02 du 15 février 2021 donnant délégation au Maire ; 
Vu l’appel à projet de l’Etat au titre de la dotation de soutien à l’investissement local pour l’année 2023 ; 
Considérant les projets de rénovation thermique et participant à la transition écologique des communes pour l’année 
2023, ces dernières peuvent déposer une demande d’aide pour bénéficier d’une dotation de 40 % du coût total hors 
taxe maximum de l’opération et sous réserve d’une participation des aides publiques ne pouvant excéder 80 % ; 
Considérant la volonté de la municipalité de sécurisation des équipements publics et plus précisément la clôture des 

cimetières, la commune souhaite s’inscrire dans ce dispositif. 

DÉCIDE 
 
Article 1 : De solliciter une aide de l’Etat au titre de la dotation de soutien à l’investissement local 2023. 
Article 2 : D’inscrire les coûts afférents au budget de la commune selon le plan prévisionnel de financement suivant :  

- Dépenses envisagées : 6 381.20 € 
- Recettes envisagées : 2 552.48 € 

 
49 – DDM N° 2023.01.10 
Vente à la commune d’une emprise devant le 79 rue Louis Deffontaine à Baisieux 
 
VU le Code Général des collectivités territoriales, notamment ses articles L2122-22 et L2122-23 ; 
VU la délibération n°2021.02.02 en date du 15 février 2021 portant délégation du Conseil Municipal au Maire ; 
VU la délibération n° 2022.06.20 en date du 23 juin 2022 portant sur la réalisation des travaux par suite de l’acquisition 
de l’emprise devant le 79 rue Louis Deffontaine à Baisieux ; 
Considérant que pour le bon fonctionnement et la bonne gestion du service, il convient de donner pouvoir à Madame 
Andrée Caudron, agent titulaire, rédacteur principal première classe, pour signer l’acte de vente à intervenir dans 
l’étude notariale de Maître DESPINOY à HEM.  
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DECIDE 
 
Article 1 : De donner pouvoir à Madame Andrée CAUDRON, assistante juridique en Mairie de Baisieux, pour signer 
l’acte de vente de l’emprise face au 79 rue Louis Deffontaine à Baisieux en l’étude notariale de Maître DESPINOY à 
HEM. 
      
50 – DDM – 2023-01-11 
Demande de subvention à l’Aide Départementale aux villages et Bourgs (ADVB) pour la conception et réalisation 
d’une aire sportive à l’ESR 
 
Vu le CGCT et notamment ses articles L.2122-22 et L.2122-23, 
Vu la délibération n°2021-02-02 du conseil municipal en date du 15 février 2021 portant délégations du Conseil 
Municipal au Maire, en vertu des dispositions de l’article L.2221-22 du CGCT, 
Vu l’appel à projets « Aide Départementale aux Villages et Bourgs » proposé par le département.  
Considérant le projet de création d’une aire sportive à l’ESR pour l’année 2023, les communes peuvent déposer une 
demande d’aide pour bénéficier d’une dotation entre 30 et 50 % du coût total hors taxe de l’opération et sous réserve 
d’une participation des aides publiques ne pouvant excéder 80 % ; 
Considérant la volonté de la municipalité de s’inscrire dans ce dispositif et d’entreprendre des travaux d’aménagement 
d’une aire sportive, dans une démarche d’amélioration du cadre de vie ; 
 
    DECIDE 
 
ARTICLE 1 : de solliciter l’aide de l’Etat au titre de la subvention à l’Aide Départementale aux villages et Bourgs 2023 
ARTICLE 2 : d’inscrire les coûts afférents au budget de la commune selon un plan prévisionnel de financement  
 
Questions diverses : 
 
Monsieur le maire indique qu’il y aura un conseil municipal le 9 juin 2023, convoqué par décret pour l’élection des 
délégués et suppléants pour l’élection sénatoriale. 
 
Monsieur Jean-Pierre MACRE indique, en réponse à l’intervention de Monsieur Francis DELRUE sur la subvention pour 
la classe de mer à l’école PEV, que l’erreur concerne les dates énoncées et non le montant de la subvention puisque 
la classe de mer se déroulera sur 3 jours, soit du 22 au 24 mai 2023. 

 
Monsieur Francis DELRUE souhaite savoir quand seront communiqués les résultats du recensement de la population. 
Madame Hélène MOREAU répond que l’INSEE a annoncé une communication des résultats en juillet 2023. 
 
Monsieur Francis DELRUE demande à avoir le coût d’un repas suite au nouvel appel d’offres. 
Madame Pascale CUSSEAU indique que les chiffres sont dans le budget et qu’il convient d’y ajouter toutes les charges 

afin d’être précis, que nous ne connaissons pas aujourd’hui. Donner un chiffre aujourd’hui serait un chiffre faux. Les 
chiffres sont dans la décision du Maire qui a été prise en temps voulu. 
Monsieur Francis DELRUE estime que c’est un manque de transparence. 
Madame Pascale CUSSEAU répète que les chiffres sont dans le budget et que les charges complémentaires ne sont 
pas encore connues. 
 
 
Monsieur le Maire clos la séance à 21h50. 































Présentation des élus au Conseil Municipal des Jeunes (CMJ) 
 

 
Conformément à la délibération du 15 novembre 2020 portant création du conseil municipal des 
jeunes, il a été procédé au renouvellement des membres du CMJ lors de l'élection qui s'est déroulée 
le 28 janvier 2023. 
 
16 candidats se sont présentés et ont été élus pour un mandat de 2 ans. 
 
Il s'agit de : 
 
Blanquart Margaux 
Cardon Maëlle 
Decarpigny Gabriel 
Desaint Elise 
Duforeau Alix 
Dupuis Baroux Robin 
Farez Célia 
Gacem Nathanaël 
Guédé Kyliana 
Jonville Apolline 
Jonville Simon 
Ornelis Gaspard 
Poingt Charlie 
Puche Oscar 
Rémy Margaux 
Robillard Hélène 
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Entre  

 

La commune de Baisieux, Maitre d’Ouvrage du projet et responsable de l'entretien de 

l'ouvrage sur la parcelle susnommée, représentée par son Maire en exercice, M. 

Philippe LIMOUSIN, 

Désignée ci-après le Maître d’Ouvrage, 

 

Et 

 

M ........................................................................................................................................  

propriétaire de la parcelle sous les numéros de section et de cadastre cités ci-après 

sur la commune de  ...........................................................................................................  

domicilié :  ..........................................................................................................................  

...........................................................................................................................................  

Coordonnées téléphoniques : ............................................................................................  

Adresse mail : ....................................................................................................................  

 

M ........................................................................................................................................  

exploitant de la parcelle sous les numéros de section et de cadastre cités ci-après 

sur la commune de  ...........................................................................................................  

domicilié :  ..........................................................................................................................  

...........................................................................................................................................  

Coordonnées téléphoniques : ............................................................................................  

Adresse mail : ....................................................................................................................  

LUTTE CONTRE LES RUISSELLEMENTS DES EAUX 
ET L'EROSION DES SOLS 

 

Convention de mise à disposition de parcelles 
pour l’aménagement et l’entretien d’ouvrages 

d’hydraulique douce 
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Il a donc été convenu ce qui suit : 

 

Exposé des motifs 
 

Les haies, fascines et bandes enherbées (hydraulique douce) participent à la lutte 

contre l’érosion des sols et les ruissellements. Elles jouent donc un rôle dans la 

protection des biens et des personnes, contribuent à la protection de la ressource en 

eau et ralentissent les départs de sédiments. De plus, elles permettent de maintenir la 

biodiversité locale et préservent le paysage. 

Cette campagne d’aménagements d’hydraulique douce est issue d’une modélisation 

hydraulique réalisée à une échelle de bassin versant cohérente. Elle sera aussi 

complétée par la mise en place d’aménagements d’hydraulique structurants tel que 

des bassins ou zones de décaissement afin de compléter le rôle de l’hydraulique 

douce. 
 

Article 1 : Objet de la convention 
 

La convention a pour but d’autoriser le Maître d’Ouvrage à faire édifier et à faire 

entretenir sur la parcelle précitée, le ou les aménagements dont les caractéristiques 

sont décrites ci-dessous. La parcelle concernée ne fait l’objet d’aucune expropriation. 

La commune de Baisieux a en charge la tenue de réunions, la rédaction des 

demandes de subventions, la consultation des entreprises, l'exécution des travaux et 

la réception des ouvrages. 
 

Article 2 : Ouvrage concerné 
 

Les propriétaires et exploitants signataires de la présente convention mettent à la 

disposition de la collectivité, à titre gratuit, l’emprise de l’aménagement sur la (les) 

parcelle(s) suivante(s) : (cadre à dupliquer en fonction du nombre de parcelles) 

Parcelle : Cadastrée section : 

 N° : 

 Commune : 
 

Aménagement : Type d’aménagement : 

   haies 

   fascines 

   bandes enherbées 

 Code d’aménagement : 
 

Emprise de l’ouvrage : Longueur : 

 Largeur : 

 Surface : 
 

Mitoyenneté : 
 

Travaux réalisés par: 

   la commune en régie ou accompagnée d’une association 

   l’exploitant 

Entretien réalisé par: 

   la commune pour la totalité des aménagements 
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   l’exploitant pour la totalité des aménagements 

   la commune pour partie et l’exploitant pour partie 

Répartition à préciser :  

 

 

 

 

Article 3 : Nature des travaux 
 

La commune de Baisieux procédera à des travaux d'implantation d'ouvrages 

d'hydraulique douce dans le respect du plan présenté en annexe (nature et 

localisation propre à chaque exploitant). Les travaux seront réalisés en période 

favorable vis-à-vis du type d’agriculture exercée sur la parcelle susnommée après en 

avoir informé les différentes parties de la présente convention. 
 
 

Artilce 4 : Durée de la convention 
 

La présente convention est établie pour une durée de neuf ans, renouvelable par 

tacite reconduction sauf dénonciation par une des parties par lettre recommandée 

avec accusé de réception 6 mois avant la date d’expiration. 
 
 

Article 5 : Obligations du Maître d’Ouvrage 
 

Le Maître d'Ouvrage est la commune de Baisieux qui peut déléguer la réalisation et/ou 

l’entretien à l’exploitant selon les conditions définies en article 2. 

Il s’engage à : 

➢ informer le propriétaire et/ou le locataire de la planification des travaux ; 

➢ réaliser les travaux dans le respect des prescriptions techniques ; 

➢ réceptionner les travaux avec les financeurs, les entrepreneurs ; les 

expoitants ou la commune selon les conditions définies en Article 2 

➢ entretenir les aménagements ; 

 
Si au terme de la présente convention, les résultats n’étaient pas jugés satisfaisants, 

le Maître d’Ouvrage s’engage à remettre en l’état initial la zone occupée par l’ouvrage. 
 
 

Article 6 : Obligations de l’exploitant et du(des) propriétaire(s) 
 

Le(s) propriétaire(s) et/ou l'exploitant s'engagent à : 

- autoriser l'accès sur leur terrain aux personnes engagées par le Maître 

d’Ouvrage afin d’implanter les ouvrages, de faire l'entretien et le suivi des 

aménagements réalisés dans le cadre de la lutte contre le ruissellement et 

l’érosion sur le bassin versant ; 

- respecter les travaux et les aménagements effectués et à ne procéder à 

aucune intervention sans accord préalable ; 

- préserver le ou les ouvrages plantés et entretenus. 

 



 

Convention d'ouvrage d'hydraulique douce Page 4 sur 5  

En cas d’endommagement de l’ouvrage ou de problème particulier rencontré par 

l’exploitant en cours d’année, celui-ci peut prendre contact avec le Maître d’ouvrage 

afin d’envisager une intervention. 

 

L'exploitant précisera l'assolement de la parcelle à l'époque des travaux pour prévoir 

le calendrier adapté. 
 
 

Article 7 : Obligations de la structure en charge de l’entretien  
 

Si fascine morte 

La fascine étant réalisée avec des pieux en bois imputrescibles et des boudins de 

coco/ des fagots, aucune revégétalisation n’est prévue. Les équipes techniques du 

Maitre d’ouvrage se chargeront par-contre des interventions qui permettront 

d'atteindre une fonctionnalité optimale dans la lutte contre l'érosion et les 

ruissellements. 

Les entretiens se feront en adéquation avec le planning agricole (respect des dates de 

travaux agricoles) et après avoir averti l’exploitant au minimum 48 h avant les dates 

d’intervention (cas de l’entretien par la commune). Les opérations se feront dans tous 

les cas avec un matériel respectueux de l’intégrité de l'ouvrage et des cultures. 
 

Si fascine vivante 

La fascine étant réalisée avec des pieux de saule vivants et des fagots, une 

revégétalisation pourra être envisagée (bouturage, regarnissage en fagots, etc.) ainsi 

que des interventions de taille et de recépage pour atteindre une fonctionnalité 

optimale dans la lutte contre l'érosion et les ruissellements. 

Les entretiens se feront en adéquation avec le planning agricole (respect des dates de 

travaux agricoles) et après avoir averti l’exploitant au minimum 48 h avant les dates 

d’intervention (cas de l’entretien par la commune). Les opérations se feront dans tous 

les cas avec un matériel respectueux de l’intégrité de l'ouvrage et des cultures. 
 

Si haie 

La haie étant réalisée avec des plants arbustifs et/ou arborescents, une 

revégétalisation pourra être envisagée (bouturage, densification des linéaires, etc.) 

ainsi que des interventions de taille et de recépage pour atteindre une fonctionnalité 

optimale dans la lutte contre l'érosion et les ruissellements. 

Les entretiens se feront en adéquation avec le planning agricole (respect des dates de 

travaux agricoles) et après avoir averti l’exploitant au minimum 48 h avant les dates 

d’intervention (cas de l’entretien par la commune). 

Les opérations se feront dans tous les cas avec un matériel respectueux de l’intégrité 

de l'ouvrage et des cultures. 

 

 

Pour l’ensemble des ouvrages de type fascines et haies, un désherbage sera effectué 

au niveau des ouvrages afin d’assurer la bonne reprise, l’efficacité des aménagements 

et d’éviter la prolifération d’adventices dans les parcelles agricoles à une fréquence 

d’au minimum une fois par an. La fréquence sera augmentée si besoin en fonction des 

conditions météorologiques et du développement des adventices. 
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Si bande enherbée 

La bande enherbée étant réalisée avec des semis, une revégétalisation pourra être 

envisagée. Des interventions de fauchage seront réalisées pour atteindre une 

fonctionnalité optimale dans la lutte contre l'érosion et les ruissellements. 

Les entretiens se feront en adéquation avec le planning agricole (respect des dates de 

travaux agricoles) et après avoir averti l’exploitant au minimum 48 h avant les dates 

d’intervention (cas de l’entretien par la commune). 

Les opérations se feront dans tous les cas avec un matériel respectueux de l’intégrité 

de l'ouvrage. 
 

Article 8 : Cession 
 

Le propriétaire s’engage à indiquer au locataire ou au futur acquéreur l’existence de 

cette convention avec le Maître d’Ouvrage et les obligations qui en résultent. 

 

Ce document devra être obligatoirement ajouté au contrat de vente ou de location. Le 

Maître d’Ouvrage sera averti par le propriétaire de la vente ou du changement de 

locataire pour la parcelle concernée. 

 

 

 

Fait à                               , le  

 

 

Pour le Maître d’Ouvrage, 

 

 

 

 

 

 

 

L’agriculteur exploitant, 

Lu et approuvé 

 

Le/les propriétaire(s), 

Lu et approuvé 

M. ............................, M. ............................, 
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1 PRÉSENTATION DU MARCHÉ 
 

1.1 Description du contexte de l’étude 
 
En juin 2016, la ville de BAISIEUX a connu d’importantes inondations. Ces inondations sont 
dues en grande partie au caractère exceptionnel des précipitations. Cette situation 
météorologique a généré un engorgement des sols naturels et des fossés en juin 2016. Dans 
ces conditions, les phénomènes d’érosion des sols et les coulées de boue ont été accentués. 
En conséquence, des dysfonctionnements ont eu lieu à l’aval du réseau d’assainissement. 
Ces débordements sont dus à un apport trop important d’eau et de boue dans le réseau. 
Pour préciser l’évènement de juin 2016, Baisieux a particulièrement été touché par les 
inondations du 7 juin 2016. Cet évènement pluvieux a revêtu un caractère exceptionnel. De 
plus, ce nouvel épisode de précipitations arrivant sur des sols déjà saturés a occasionné le 
ruissellement des surfaces agricoles et des coulées boueuses. 
Les dysfonctionnements relevés à la suite de ces inondations : 
• une saturation du St Calixte qui impacte la rue de Camphin, la rue du Moulin et la rue des 
Chartreux, 
• une inondation rue de Lille causée par les eaux de ruissellement de la rue St Amand, 
• une accumulation au niveau du cimetière de Baisieux-Sin, 
• une saturation du Riez Simon et une inondation au point bas de la rue de Willems 
De 2017 à 2018, les équipes de l’UTRV de la MEL ont réalisé de nombreux travaux de curages 
préventifs et curatifs. De nombreuses enquêtes ont eu lieu afin de déterminer au mieux 
l’origine des problèmes. Il est à noter que des gabions avaient été posés en 2017 afin de 
cloisonner les eaux sur le linéaire de fossé bordant la rue de Saint Amand. 
S’agissant spécifiquement de la rue de Saint Amand, les traversées de chaussée, les ponts 
de champ et le collecteur d’assainissement entre le carrefour de la rue de Lille et la limite 
d’agglomération ont été curés en janvier 2018. Les fossés en partie basse ont également été 
reprofilés et font l’objet d’une vigilance particulière lors des opérations de fauchage afin de 
s’assurer du bon écoulement des eaux au niveau des exutoires. Le modèle hydraulique de la 
MEL, ajusté sur l’évènement de 2016, a permis de juger de la nécessité de la construction des 
bassins de rétention pour pallier aux débordements provenant de la rue de St Amand et 
impactant la rue de Lille.  
En parallèle, la MEL a engagé un partenariat de recherche et de développement avec le 
BRGM (Bureau de Recherches Géologiques et Minières) et dans ce cadre un outil de 
modélisation du ruissellement a été utilisé pour étudier les localisations des solutions 
d’hydrauliques douces les plus adaptées.  
L’occupation des sols, ici des cultures, engendre un apport de matières en suspensions 
(terre/boues), favorisant ainsi l’apparition de coulées de boues et l’émergence de 
dysfonctionnements hydrauliques en aval du réseau d’assainissement. Les coulées boueuses 
ont fait des dégâts importants dans la commune de BAISIEUX et à déjà menacé la sécurité 
des biens et des personnes. 
L’apport en eaux et en terre de la route concernée est, au vu des explications présentées, 
considérable et responsable des inondations ayant lieues en aval en cas de fortes 
précipitations. Des solutions visant à limiter ces apports vont être mises en place (hydrauliques 
douces de type haies, fascines, bandes enherbées et structurantes : bassins de rétention). 
 

 
 

Figure 1 : Plan d’implantation du projet (préétude MEL) 
 
 

  
La ville de BAISIEUX aimerait entreprendre la construction de bassins de rétention (voir la 
figure 1) afin de limiter l’impact des coulées boueuses en cas de fortes précipitations. 
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1.2 Objectif du marché 
 
L’objet de la présente consultation concerne la réalisation d’une prestation intellectuelle dans 
le but de mener une étude de conception de bassins de tamponnement ou d’infiltration d’eaux 
pluviales. Le suivi de la réalisation de ces bassins fait également partie de l’objectif du marché. 
Le marché est découpé en tranche ferme (TF) et en tranches conditionnelles (TC). 

2 ORGANISATION DE L’OPÉRATION 
 

2.1 Conduite d’opération 
 
La maitrise d’ouvrage est assurée par la commune de BAISIEUX. 
 
Un comité de pilotage se réunira pour conseiller le Maître d’Ouvrage au cours de l’opération à 
chaque fois que nécessaire. Le Maître d’Œuvre joue vis à vis du comité de pilotage un rôle 
d’animation, de proposition, de secrétariat, de mise en forme et de diffusion des options 
retenues. 
 

2.2 Déroulement du marché 
 
Le marché est scindé en deux tranches, une tranche ferme et plusieurs tranches 
conditionnelles. 
 

2.2.1 Phase conception 
 
Dans un premier temps, l’objectif est de réaliser des études préliminaires (EP), des 
investigations sur le site choisi par la mairie de BAISIEUX, afin d’apprécier la faisabilité du 
projet. Ces investigations comporteront notamment une étude hydraulique, une étude 
géotechnique, ainsi qu’une étude de conformité vis-à-vis du contexte réglementaire du projet. 
 
Dans un second temps, le prestataire devra effectuer les études de projet (PRO), et les 
présenter au Maître d’Ouvrage. Si la solution est retenue par le Maître d’Ouvrage, le titulaire 
du marché aura pour mission de réaliser l’assistance aux contrats de travaux (ACT). 
 

2.2.2 Phase réalisation 
 
À l’issue de la phase de conception, l’objectif du prestataire est de réaliser un suivi des travaux. 
Cette deuxième phase comprend le visa des plans (VISA) de l’entreprise de travaux par le 
Maître d’Œuvre. Ensuite, ce dernier assurera la direction de l’exécution des travaux (DET). 
 
Le Maître d’Œuvre sera enfin charger d’effectuer une mission d’assistance aux opérations de 
réceptions (AOR). 
 

3 COMPOSITION DU MARCHÉ 
 
Le marché est composé en une tranche ferme (TF), qui comprend les études de projet (étude 
hydraulique, géotechnique et conception du bassin de rétention), et une tranche conditionnelle 
(TC) qui comprend le reste des prestations. 
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Le marché est scindé en 6 éléments de mission. 3 éléments de mission concernent la phase 
de conception du projet et 3 éléments de mission concernent la phase de réalisation des 
travaux. 
 
Ces éléments sont ceux de la mission témoin pour les ouvrages d’infrastructures décrits par 
le décret n°93-1268 du 29/11/1993, l’Arrêté du 21/12/1993 et par le présent programme : 
 

- Études préliminaires (EP), 

- Étude de projet (PRO), 

- Assistance aux contrats de travaux (ACT), 

- Visa des plans de travaux (VISA), 

- Direction de l’exécution des travaux (DET), 

- Assistance aux opérations de réception pendant la période de garantie de parfaitement 

achèvement (AOR). 

 
Le contenu de ces éléments est conforme aux réglementations et normes en vigueur, 
notamment aux Codes de l’Environnement et de l’Urbanisme et de leurs textes associés. 
 

3.1 Dispositions générales 
 

3.1.1 Exigences techniques 
 
Le Maître d’Œuvre étudiera le dimensionnement et la conception de bassins de stockage à 
ciel ouverts. Ils reprendront les eaux de ruissellement des bassins versants ruraux en amont  
(voir plan, Figure 1 et 2) et seront situés sur les parcelles qui seront à préciser par l’étude. 
 
De plus, les bassins de tamponnement devront comporter : 
 

- Une rampe d’accès permettant une exploitation aisée de l’ouvrage, 

- Une conduite d’amenée et une conduite de décharge. 

 

Cette mission représente la tranche ferme du marché. 

 

3.1.2 Phase conception 
 
Le Maître d’Œuvre communique au Maître d’Ouvrage en phase conception : 
 

- Tous les documents relatifs aux études préliminaires, aux études de projet et à la 

démarche d’exécution. 

- Pour chaque élément de missions de la phase de conception, des plans de synthèses 

à visée didactique sont demandés. 

  

3.1.3 Phase réalisation  
 
Le Maître d’Œuvre devra définir le phasage des travaux (organisation du planning de 
construction) et transmettra au Maître d’Ouvrage un calendrier détaillé d’exécution. 
 
Le Maître d’Œuvre insère dans les dossiers de consultation pour les marchés de travaux et 
dans les marchés des entreprises les dispositions de sécurité et prévention avec les 
équipements collectifs de chantier, etc. 
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3.2 Études préliminaires (EP) 
 
Cet élément de mission fait partie de la tranche conditionnelle. Le contenu des études 
préliminaires est celui décrit dans l’article n° 1 de l’Annexe III de l’Arrêté du 21/12/1993. Une 
attention particulière sera portée aux éléments ci-dessous. 
 
Le Maître d’Œuvre étudiera la nécessité d’élaborer un dossier réglementaire (autorisations ou 
déclaration administratives) au titre du Code de l’Environnement (Décret du 17 juillet 2006). 
Toutes les rubriques de la nomenclature seront prises en compte. 
 
Il étudiera également toutes les contraintes réglementaires spécifiques au site (Code de 
l’Environnement, Code de l’Urbanisme, conformité au SDAGE et au SAGE, contraintes 
locales, etc). 
 
Le Maître d’Œuvre devra intégrer dans la phase de conception des bassins les contraintes 
liées à la géologie des terrains modifiés par la construction des ouvrages. 
 
Des tests de perméabilité seront à mener sur les parcelles ciblées pour l’implantation des 
bassins dans le but d’estimer la capacité des sols à infiltrer les eaux pluviales. Une étude 
hydrogéologique (hauteur de nappe, etc.) sera également à réaliser. La vidange des bassins 
par infiltration est la solution à envisager en premier lieu. Si l’infiltration n’est pas envisageable, 
l’excédent d’eau pluviale n’ayant pu être infiltré ou rejeté au milieu naturel pourrait être renvoyé 
au réseau d’assainissement de la MEL. Le rejet serait soumis aux prescriptions de la MEL et 
à des limitations de débit avant rejet au réseau. 
 
Il est jugé souhaitable que le Maître d’Œuvre vienne lui-même visiter le site pour une meilleure 
appréhension du projet. 
 

3.3 Études de projet (PRO) 
 
Cet élément de mission, c’est-à-dire l’étude hydraulique et la conception du bassin fait partie 
de la tranche ferme. Seules les investigations complémentaires et la constitution d’un dossier 
"loi sur l’eau", si ces prestations sont nécessaires, font partie de la tranche conditionnelle. Le 
contenu des études de projets est celui décrit dans l’article n° 3 de l’Annexe III de l’Arrêté du 
21/12/1993.  
 
En fonction des maîtrises foncières du Maître d’Ouvrage, le Maître d’Œuvre adaptera les 
volumes de tamponnement et la géométrie des ouvrages de stockage pour optimiser la 
protection contre les inondations. 
 
L’attention du Maître d’Œuvre est attirée sur le fait que, dans cette opération, la conception et 
la bonne exploitation des futurs ouvrages sont étroitement liées. De ce fait, le Maître d’Œuvre 
doit répondre aux objectifs, attentes et préoccupations du Maître d’Ouvrage concernant 
l’exploitation des ouvrages et intégrer ses remarques dans la conception des ouvrages, 
notamment au niveau du PRO. 
 
Les plans sont établis au cours du PRO avec tous les détails significatifs à des échelles 
pertinentes (au moins à l’échelle 1/20) sur lesquels apparaissent tous les aspects relatifs à la 
partie Génie Civil, aux équipements et aux espaces verts et pistes d’accès. Les plans suivants 
sont notamment requis (liste non exhaustive) : 
 

- Plan de masse, 

- Plan des aménagements extérieurs (voirie, espaces verts, etc.), 

- Plan des aménagements des divers niveaux, 
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- Coupes générales transversales et longitudinales, 

- Plan des terrassements généraux, 

- Plan des fondations avec dimensionnements principaux, 

- Plan des différents niveaux avec dimensionnements des structures, 

- Tracés unifilaires des principaux réseaux et gaines de fluide, 

- Plan des réseaux extérieurs sur fond de plan masse (VRD), 

- Plan des dispositions générales de sécurité, 

- Plans de coordination spatiale (coupes et détails). 

 
Le Maître d’Œuvre fournit un descriptif sommaire des équipements et ouvrages prévus. Il 
établit le coût prévisionnel des travaux. Le Maître d’Œuvre en évalue également les coûts 
d’exploitation, d’entretien et de maintenance. 
 
Tout au long du PRO, les propositions du Maître d’Œuvre sont validées en partenariat avec le 
comité de pilotage.  
 

3.4 Assistance pour la passation du contrat de travaux (ACT) 
 
Cet élément de mission fait partie de la tranche conditionnelle. Le Maître d’Œuvre établit, en 
concertation avec le comité de pilotage, le(s) Dossier(s) de Consultation des Entreprises 
(DCE) selon un modèle défini par le Maître d’Ouvrage. Les DCE seront construits avec toutes 
les pièces administratives et techniques nécessaires à la réponse du marché et les 
informations seront transmises de telle façon à ce que les entreprises puissent candidater en 
toute connaissance de cause. 
 
Le Maître d’Œuvre propose les critères de jugement des offres. Il est également chargé 
d’analyser les offres reçues et de rédiger un rapport d’analyse des offres qu’il présente au 
comité de pilote du projet. Il participe à autant de réunions que nécessaire pour aboutir au 
choix de l’offre la plus avantageuse pour la collectivité. 
 
À l’issue la notification des marchés de travaux, le Maître d’Œuvre établit les coûts 
prévisionnels d’exploitation, d’entretien et de maintenance des nouvelles installations. Il 
participe à la mise au point du marché. 
 
En cas d’appel d’offres déclaré infructueux ou sans suite pour un ou plusieurs marché(s) de 
travaux et si le Maître d’Ouvrage décide de lancer une nouvelle procédure ou une procédure 
négociée, le Maître d’Œuvre est chargé d’apporter les modifications nécessaires au Dossier 
de Consultation pour relancer une nouvelle procédure ou bien d’assurer les prestations 
inhérentes à la procédure de négociation. 
 
 

3.5 Visa des plans de travaux (VISA) 
 
Cet élément de mission fait partie de la tranche conditionnelle. L’objectif de l’élément de 
mission VISA est la vérification par le Maître d’Œuvre de la conformité de l’ensemble des 
documents établis par les titulaires des marchés de travaux par rapport au projet du Maître 
d’Œuvre et aux prescriptions des marchés concernés (schémas, notes techniques et de calcul, 
études et plans d’exécution, repérages et spécifications à l’usage du chantier ainsi que les 
plans de synthèse correspondants et autres documents émis dans le cadre de l’exécution des 
marchés). 
 
Le Maître d’Œuvre centralise également les avis et remarques de tous les intervenants sur ces 
documents. En cas de constat de non-conformité, le Maître d’Œuvre retourne aux entreprises 
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les documents en précisant les points à modifier et en y apportant toutes les justifications 
nécessaires. Il s’assure alors du respect des délais de transmission. 
 
Si un désaccord persiste entre le Maître d’Œuvre et les titulaires des marchés de travaux, le 
Maître d’Œuvre est tenu de proposer au Maître d’Ouvrage les modifications qu’il juge 
nécessaires pour garantir au Maître d’Ouvrage la cohérence entre les documents établis et 
les dispositions adoptées pour le projet. 
 
Si des modifications sont proposées au marché (par les entreprises, le Maître d’Œuvre ou le 
Maître d’Ouvrage), le Maître d’Œuvre sollicite et centralise les avis de tous les intervenants. Il 
rédige un mémoire où il en analyse toutes les répercussions (financières, techniques, 
juridiques, sur les délais, etc.) et émet un avis sur les propositions. Il transmet ensuite ce 
mémoire au Maître d’Ouvrage. 
 
Après accord du Maître d’Ouvrage ou de son représentant sur ces modifications, le Maître 
d’Œuvre instruit les propositions et vise ensuite les plans modifiés. 
 

3.6 Direction de l’exécution des travaux (DET) 
 
Cet élément de mission fait partie de la tranche conditionnelle. Le contenu de l’élément de 
mission DET est décrit dans l’article n° 6 de l’Annexe III de l’Arrêté du 21/12/1993. 
 
Dans le cadre de cette mission, il est demandé au Maître d’Œuvre un temps de présence 
minimum sur le chantier de deux demi-journées, en dehors des réunions de chantier. Ce temps 
de présence minimum peut être augmenté si la nature et le déroulement des travaux en cours 
l’exigent. 
 
Le Maître d’Œuvre a à sa charge et sous sa responsabilité la réalisation des travaux 
d’arpentage et des relevés exécutés par un géomètre, effectués dans le but de vérifier les 
implantations des ouvrages et les plans de récolement réalisés par le(s) titulaire(s) du ou des 
marchés de travaux. 
 

3.6.1 Vérification des décomptes des marchés de travaux 
 
Le Maître d’Œuvre a pour mission de vérifier les projets de décomptes et, à l’issue des travaux, 
le projet de décompte final du marché de travaux établi par l’entrepreneur. Ces projets sont 
remis par les entreprises au Maître d’Œuvre contre récépissé ou en recommandé avec accusé 
réception. 
 
Lors de la vérification de ces demandes, et comme l’autorise la circulaire d’application du 
décret 2002-232, il est confié au Maître d’Œuvre, dans les délais prévus, la mission d’anticiper 
la décision de suspendre le délai global maximum de paiement aux entreprises de travaux, en 
cas de décomptes ou demandes de solde non conformes (pièces manquantes, montant 
incorrect, taux d’avancement erroné, etc). Puis, le maitre d’œuvre est chargé de procéder aux 
modalités pratiques de suspension (notification à l’entreprise de la suspension de délai 
précisant les pièces réclamées). Il est dans ce cas, demandé au Maître d’Œuvre d’avertir le 
comité de pilotage de toute suspension de ce délai, de lui en indiquer la date, les motifs puis 
la date de reprise.  
 
Le Maître d’Œuvre adresse dans ce cas copie au conducteur d’opération de toutes les pièces 
financières transmises au(x) titulaire(s) des marchés de travaux. 
 
En cas d’acceptation des projets, le Maître d’Œuvre vise les documents et les adresses, dans 
les délais prévus, au Maître d’Ouvrage afin de justifier le paiement.  
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Après validation du projet de décompte final par le Maître d’Œuvre, celui-ci devient décompte 
final. À partir de celui-ci, le Maître d’Œuvre établit, le décompte général dans les délais prévus. 
 

3.6.2 Ordres de service 
 
Dans le cadre de l’élément de mission "Direction de l’Exécution des Travaux (DET)", le Maître 
d’Œuvre est chargé d’émettre les ordres de service à destination de l’entrepreneur. 
 
Préalablement à l’établissement de l’ordre de service, le Maître d’Œuvre demande au 
conducteur d’opérations un numéro de classement de l’ordre de service. Il dispose alors d’un 
délai de deux jours ouvrables pour adresser l’ordre de service écrit, signé, daté et numéroté 
au(x) titulaire(s) du ou des marché(s) de travaux. Il en adresse copie au comité de pilotage. 
 
Cependant, en aucun cas, le Maître d’Œuvre ne peut notifier des ordres de service ayant une 
incidence financière (positive ou négative) sur les marchés sans décision préalable écrite du 
Maître d’Ouvrage ou de son représentant. De même, le Maître d’Œuvre ne peut notifier des 
ordres de service sans décision préalable du Maître d’Ouvrage dans les cas suivants : 
 

- À la notification de la date de commencement de l’exécution du ou des marché(s) de 

travaux, 

- À la notification de prix nouveaux aux entrepreneurs pour des travaux non prévus, 

- À la notification de modifications de prestations (prix, quantités), 

- À la notification de la modification des délais hors prolongation de délais pour 

intempéries et arrêt de chantier. 

 
Pour les ordres de services faisant l’objet d’une décision préalable du Maître d’Ouvrage, le 
Maître d’Œuvre adresse au comité de pilotage un projet d’ordre de service accompagné d’un 
mémoire justificatif argumenté reprenant toutes les répercussions (financières, techniques, 
juridiques, sur les délais, etc.) de l’ordre de service sur le(s) marché(s). Après accord du Maître 
d’Ouvrage, le comité de pilotage lui retourne le projet d’ordre de service et le Maître d’Œuvre 
dispose alors d’un délai de deux jours ouvrables, à compter de la réception de cet accord, pour 
adresser l’ordre de service écrit, signé, daté et numéroté au(x) titulaire(s) du ou des marché(s) 
de travaux. 
 

3.6.3 Suivi de l’exécution des travaux 
 
La direction de l’exécution des travaux incombe au Maître d’Œuvre qui est l’unique 
responsable du contrôle de l’exécution des travaux et qui est l’unique interlocuteur des 
entrepreneurs. Il est tenu de faire respecter par le ou les entreprises l’ensemble des 
stipulations du ou des marché(s) de travaux et ne peut y apporter aucune modification. 
 
 

3.7 Assistance aux opérations de réception (AOR). 
 
Cet élément de mission fait partie de la tranche conditionnelle. L’élément de mission AOR se 
termine à la fin de la dernière période de garantie de parfait achèvement des travaux. 
 
Le Maître d’Œuvre a pour mission : 
 

- D’effectuer toute démarche préalable nécessaire pour effectuer l’ensemble des essais 

de garantie inscrits aux marchés de travaux,  

- De superviser la réalisation de ces essais,  
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- De contrôler leur bonne exécution, 

- D’analyser leurs résultats, 

- De transmettre le compte rendu détaillé de l'ensemble de ces essais, incluant leur 

analyse, au Maître d’Ouvrage.  

 
Ceci ne peut en aucun cas être délégué aux titulaires des marchés de travaux. La réalisation 
de l’ensemble des essais de garantie est comprise dans les marchés de travaux. 
 
Le Maître d’Œuvre devra définir les obligations de résultat à atteindre : 
 

- Fiabilité de fonctionnement, 

- Contrôle de nuisances, 

- Coût d’exploitation et d’entretien. 

 
Le Maître d’Œuvre devra également définir le programme de suivi de la mise en route du 
bassin de stockage. Ce programme de suivi comprendra le contrôle du bon fonctionnement 
des ouvrages et équipements, par temps sec et par temps de pluie (suivi du débit de fuite, 
vérification de la facilité d’exploitation, etc). 
 
Le Maître d’Œuvre s’assure également de la constitution du Dossier des Ouvrages Exécutés 
(D.O.E.) et de le remettre au Maître d’Ouvrage dans le délai convenu. 
 

4 DÉLAIS DE L’OPÉRATION 
 
À titre indicatif, le Maître d’Ouvrage souhaite que le titulaire du marché respecte les délais 
suivants pour la présente opération : 
 

- Finalisation de la phase conception : XXX, (compter entre 3 et 6 mois) 

- Démarrage des travaux : XXX, 

- Fin des travaux : XXX.(compter entre 3 et 6 mois) 

 
Afin de garantir au Maître d’Ouvrage le respect de ces dates, le Maître d’Œuvre établit, tient à 
jour et diffuse un planning. Le planning est à compléter tout au long du marché de maîtrise 
d’œuvre au minimum mensuellement et à la demande du Maître d’Ouvrage.  
 
Lorsque des retards ou décalages concernent les prestations du présent marché, le Maître 
d’Œuvre présente au Maître d’Ouvrage les dispositions qu’il compte mettre en œuvre pour 
rattraper ou à défaut minimiser les conséquences sur le planning. 
 

5 DOCUMENTS MIS À DISPOSITION DES CANDIDATS 
 
Les documents suivants sont remis à chaque candidat au lancement du marché : 
 

- Photo aérienne du projet, 

- Cadre du bordereau des prix, 

- Fond parcellaire du secteur. 

 
D’autres documents pourront être remis au titulaire du marché lors du lancement de l’étude. 
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6 DOCUMENTS À REMETTRE POUR LA REMISE DE L’OFFRE 
 
Le candidat doit remettre les documents suivants pour répondre à l’offre : 
 

- Une note présentant la méthodologie suivie par le Maître d’Œuvre pour réaliser les 

tâches qui lui sont demandées, 

- Le CV des intervenants présentant leurs expériences professionnelles en lien avec 

l’objet du marché, 

- Les moyens matériels à disposition de l’entreprise pour réaliser à bien sa mission, 

- Une proposition financière pour la réalisation du marché de prestation intellectuelle, à 

travers le rendu du bordereau des prix complété. 

 
Tout document manquant entrainera la non-validité de la candidature. 
 

7 CRITÈRES DE JUGEMENT DES CANDIDATURES 
 
Le marché sera attribué au candidat obtenant la note la plus haute pour son offre. Une offre 
sera notée sur 100 points avec deux principales composantes : 
 

- La valeur technique de l’offre, notée sur 50 points, 

- Le prix de l’offre, notée sur 50 points. 

 

7.1 Valeur technique de l’offre 
 
La valeur technique de l’offre est notée sur 50 points et regroupe deux critères : la 
méthodologie et les moyens humains et matériels mis à disposition par l’entreprise. 
 
La méthodologie, explicitée dans la note méthodologique, mise en œuvre pour la réalisation 
de la prestation demandée sera notée sur 30 points. 
 
Les moyens matériels et l’expérience professionnelle individuelle des personnes affectées à 
l’exécution du marché seront notée sur 20 points 
 

7.2 Prix de l’offre 
 
La proposition financière des candidats sera notée sur 50 points. 
 
Le candidat proposant le prix le plus bas obtient une note de 50 points. Les autres candidats 
recevront une note correspondant au rapport entre le prix le plus bas et le prix annoncé par le 
candidat, multiplié par 50. 
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CONVENTION DE PRESTATION DE SERVICES 
L. 5215-27 du CGCT  

 
 

 
 
ENTRE : 
 
La Métropole Européenne de Lille, dont le siège est situé 2 boulevard des Cités Unies, à 
LILLE, représentée par son vice-président, M. Michel COLIN, dûment habilité par la 
délibération du Conseil de la Métropole en date du 30 juin 2023, 
  
Ci-après désigné « la MEL »   
 
 
D’UNE PART 
 
 
et 
 
La Commune de Baisieux représentée par son Maire, Philippe LIMOUSIN, agissant aux 
présentes en vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date du 15 Février 2021 rendue 
exécutoire le 16 février 2021 
 
Ci-après désigné « la Commune », 
 
 
D’AUTRE PART 
 
Ensemble « Les Parties », individuellement « Chaque Partie » ou « une Partie » 
 
 
Vu la délibération du Conseil de la Métropole du 30 juin 2023,  
Vu la délibération du Conseil municipal de la Commune de Baisieux du 9 juin 2023 n°2023-
06-06 
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Préambule 

 
Conformément aux dispositions de l’article 218 de la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 dite 
loi 3DS, ayant modifié les dispositions de l’article L.1111-1-1 du code général des collectivités 
territoriales, tout élu local peut désormais consulter un référent déontologue chargé de lui 
apporter tout conseil utile au respect des principes déontologiques consacrés dans la charte 
de l’élu local.  
 
En application du décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022, les collectivités territoriales, 
groupements de collectivités territoriales et les syndicats mixtes ouverts doivent désigner un 
référent déontologue pour leurs élus au plus tard le 1er juin 2023.  Plusieurs collectivités 
territoriales, groupements de collectivités territoriales ou syndicats mixtes ouverts peuvent 
désigner un même référent déontologue pour leurs élus par délibérations concordantes. 
 
Plusieurs maires de communes membres de la MEL s’étant montrées intéressées par la mise 
à disposition par la MEL d’un référent déontologue des élus mutualisé au bénéfice des 
communes, la MEL a proposé aux communes de désigner conjointement en qualité de 
référents déontologues Mme Elise UNTERMAIER-KERLEO et M. Jean-Pierre BOUCHUT, 
membres du comité de déontologie et d’éthique de la MEL, selon conditions et modalités 
définies à la présente convention et repris par courrier de M. le Vice-président Michel COLIN.  
 
La Commune ayant confirmé son intérêt pour adhérer au dispositif proposé par la MEL, le 
conseil municipal a procédé par délibération n°2023-06-06 en date du 9 juin 2023 à la 
désignation conjointe de Mme Elise UNTERMAIER-KERLEO et M. Jean-Pierre BOUCHUT en 
qualité de référents déontologues des élus municipaux et a autorisé Mr le Maire à conclure la 
présente convention.  
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 
Article 1: Objet de la convention 
 
La présente convention fixe les modalités et conditions dans lesquelles la MEL assure pour le 
compte de la Commune la coordination opérationnelle, administrative et financière afférent à 
la saisine des référents déontologues par les élus de la Commune.  
 
 
Article 2:  Obligations de la MEL 
 

2.1 Coordination opérationnelle  
 
La MEL met à disposition les moyens matériels nécessaires à l’exercice par les référents 
déontologues de leur mission auprès des élus de la Commune, et en particulier des adresses 
mail et postales de saisine.  
 
La saisine des référents déontologues s’effectue par courriel envoyé à l’adresse suivante : 

deontologue.elus.communes@lillemetropole.fr  ou à toute adresse électronique que la MEL 

communiquerait à la Commune en cas de changement. Les référents déontologues sont les 

seules personnes à pouvoir consulter cette messagerie électronique et répondre aux courriels 

qui leur sont adressés par les élus municipaux.   

De manière exceptionnelle, la saisine des référents déontologues peut également être 

effectuée par voie postale à l’adresse suivante, sous double pli confidentiel :  

mailto:deontologue.elus.communes@lillemetropole.fr
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Référents déontologues des élus de la commune de Baisieux 

Métropole Européenne de Lille  

Mission Médiation déontologie éthique  

2 boulevard des Cités Unies  

CS 70043 

59040 Lille Cedex  

 

En cas de saisine des référents déontologues par voie postale, la MEL effectue la réexpédition 
du second pli confidentiel non ouvert à l’adresse personnelle de l’un des référents 
déontologues, dans les meilleurs délais.   
 
La MEL mettra également à disposition des salles de réunion permettant de recevoir les élus 
municipaux, sur demande des référents déontologues. 
 

2.2. Coordination administrative et financière 
 

La MEL procède, pour le compte de la Commune, à l’engagement, à la liquidation et au 
règlement des vacations des référents déontologues au titre de la saisine de ces derniers par 
les élus de la Commune. 
 
Dans ce cadre notamment, la MEL établit une lettre de vacation annuelle permettant de 
formaliser l’engagement comptable des dépenses prévisionnelles annuelles de vacations.  Si 
besoin, la MEL établit des lettres de vacations supplémentaires au cours de l’année civile. La 
MEL constate et valide le service fait des vacations sur la base des états déclaratifs établis 
par les référents déontologues et communiqués à la MEL par ces derniers.   
 
Les états déclaratifs font apparaître par commune et par référent déontologue pour la période 
passée : le nom de la commune, le nombre de dossiers traités, le coût unitaire et global des 
vacations, les frais de déplacement, hébergement, restauration éventuels. En raison de 
l’obligation de secret et de discrétion professionnels des référents déontologues, les états 
déclaratifs ne mentionnent ni le nom de l’élu auteur de la saisine, ni les motifs de saisine.  Ces 
informations ne peuvent en aucun cas être divulguées à la MEL ou à la Commune, ce que la 
Commune reconnait et accepte. 
 
Sur la base des états déclaratifs susvisés, la MEL procède à la liquidation des vacations par  
l’édition d’un bulletin de paie, par référent déontologue, et procède au mandatement des 
vacations et au remboursement de frais éventuels auprès du comptable public, en fournissant 
toutes pièces justificatives afférentes. La MEL s’assure du bon règlement des vacations et 
frais par le comptable public.  
 
 
Article 3:  Obligations de la Commune 
 
La Commune communique à la MEL, dans les huit jours suivant leur caractère exécutoire :  

- La délibération du conseil municipal portant désignation conjointe des référents 

déontologues et autorisation à signer la présente convention,  

- La présente convention.  

La Commune s’engage à transmettre à la MEL la liste des élus municipaux de la Commune à 
la date de signature de la présente convention (Annexe 1). La Commune tiendra informée la 
MEL de tout changement pouvant intervenir dans la composition de son conseil, par l’envoi à 
la MEL de la liste des élus municipaux mise à jour dans les 10 jours suivant modification de la 
composition du conseil. 
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Toute communication à effectuer par la Commune à l’attention de la MEL sera réalisée par 
mail à l’adresse suivante : assemblees@lillemetropole.fr. 
 
La Commune donne mandat à la MEL pour assurer la formalisation et le suivi de l’engagement, 
de la liquidation et du mandatement des vacations et frais des référents déontologues au titre 
de la saisine de ces derniers par les élus de la Commune. 
 
La Commune s’engage à rembourser la MEL des vacations réglées aux référents 
déontologues afférents à des saisines réalisées par des élus de la Commune, ainsi que des 
frais de déplacement, hébergement et restauration afférents.  
 
 
Article 4: Conditions financières – refacturation – paiement  
 
Les prestations de coordination opérationnelle, administrative et financière objet de la présente 
convention sont prises en charge par la MEL ne sont pas facturées à la Commune.  
 
La MEL refacture, semestriellement, le montant des vacations et frais de déplacement, 
hébergement et restauration réglées par ses soins au profit des référents déontologues à 
raison des saisines effectuées au cours de la période passée à l’initiative des élus de la 
Commune.  
 
La refacturation des vacations et frais des référents déontologues sera incluse dans la 
facturation semestrielle applicable dans le cadre du schéma de mutualisation métropolitain.  
 
La commune s’engage à rembourser la MEL dans un délai de 30 jours après réception de 
l’avis de sommes à payer.  

 
Article 5:  Entrée en vigueur - Durée – Fin de la convention 
 
La présente convention entre en vigueur à la date de signature par les deux Parties, et à la 
condition suspensive que la délibération prise par la Commune pour la désignation conjointe 
des référents déontologues des élus soit conforme au projet de délibération concordante 
communiqué par la MEL à la Commune,  
 
La présente convention est conclue pour une durée déterminée expirant à la date de cessation 
du mandat des référents déontologues désignés par la délibération susvisée.  
 
Chaque Partie peut mettre fin à la convention à tout moment par Lettre Recommandée avec 
Avis de Réception, moyennant le respect d’un préavis de 3 mois.  
 
La résiliation de la présente convention aura pour effet de mettre automatiquement fin au 
mandat des référents déontologues.  
 
 
Article 6:  Modifications 
 
Toute modification aux stipulations de la présente convention fera l’objet d’un avenant signé 
des deux parties. 
 
 
Article 7: Règlement des litiges 
 
Les Parties s’efforceront de régler à l’amiable tout différent relatif à l’interprétation et/ou à 
l’exécution de la présente convention. Elles disposeront d’un délai de trois mois à compter de 

mailto:assemblees@lillemetropole.fr
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la réception du premier courrier de l’une des Parties faisant part de son désaccord à l’autre 
Partie, pour aboutir à une solution amiable.  
À défaut d’accord amiable, les litiges sont de la compétence du Tribunal Administratif de Lille 
 
 
Fait le ……………….., en deux exemplaires. 
Signatures et cachet  
 
 

Pour la Métropole Européenne de Lille Pour la Commune 

M. Michel COLIN 
Vice-président 

Mr le Maire 
Philippe LIMOUSIN 
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CONVENTION ELECTRICITE 
 

Ayant pour objet la 

 

mise à disposition d’un (de) marché(s)  

de fourniture, d’acheminement d’électricité et services associés 

passé(s) sur le fondement d’accords-cadres à conclure par l’UGAP 

 

Date limite de réception du dossier complet sur www.ugap.fr/elec : 

vendredi 30/06/2023 
 

Entre, d’une part :  

 

Entité bénéficiaire :  

 

SIREN : 

 

Adresse :  

 

Code postal :    Ville : 

 

 

Représenté(e) par : 

 

agissant en qualité de :  

 

 

ci-après dénommé « le Bénéficiaire », 

 

Et d’autre part : 
 

L’Union des groupements d'achats publics (UGAP), établissement public industriel et commercial de l'État créé 
par le décret 85-801 du 30 juillet 1985 modifié, n° 776 056 467 RCS Meaux, représenté par le Président de son 
conseil d'administration en vertu des dispositions de l’article 11 du décret du 30 juillet 1985 modifié précité ; 

ci-après dénommée « l’UGAP », 

 

http://www.ugap.fr/elec
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PRÉAMBULE : 

 

 
Afin d’accompagner les personnes publiques initialement confrontées à la fin des Tarifs Réglementés de Vente 
(TRV) puis ayant besoin de mettre en concurrence leurs achats d’énergie, l’UGAP met en œuvre des dispositifs 
d’achat groupé d’énergie. 
 
 

 

Les appels d’offres groupés d’énergie nécessitent l’engagement du Bénéficiaire en amont de la publication 

afin de garantir la bonne tenue de la mise en concurrence et ne pas mettre en risque l’économie générale 

du marché. 

Pour ces raisons, l’engagement ferme et définitif du Bénéficiaire est nécessaire pour intégrer ce dernier 

dans la procédure d’appel d’offres public. 

 

Eu égard à l’exigence de loyauté des relations contractuelles, le bénéficiaire s’engage par la signature de la 

présente convention, à faire application de toutes les stipulations qui la composent. 

 

 
 

 Vu les articles 1er, 17 et 25 du décret n° 85-801 du 30 juillet 1985 modifié, disposant, pour le premier, que 
l’UGAP « constitue une centrale d’achat au sens du code de la commande publique», pour le deuxième, que 
« l’établissement est soumis, pour la totalité de ses achats, aux dispositions du code de la commande 
publique » et, pour le troisième, que « les rapports entre l’établissement public et une collectivité […] peuvent 
être définis par une convention prévoyant notamment la nature des prestations à réaliser, les conditions dans 
lesquelles la collectivité ou l’organisme contrôle leur exécution et les modalités de versement d’avances sur 
commande à l’établissement ». 
 

 Vu l’article L 2113-2 du code de la commande publique prévoyant qu’une centrale d'achat est un acheteur 
qui a pour objet d'exercer de façon permanente, au bénéfice des acheteurs, l'une au moins des activités 
d'achat centralisées suivantes : 
1° L'acquisition de fournitures ou de services ; 
2° La passation des marchés de travaux, de fournitures ou de services. 

 

 Vu l’article L 2113-4 du code de la commande publique prévoyant que l'acheteur qui recourt à une centrale 
d'achat pour la réalisation de travaux ou l'acquisition de fournitures ou de services est considéré comme ayant 
respecté ses obligations de publicité et de mise en concurrence pour les seules opérations de passation et 
d'exécution qu'il lui a confiées.  
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Il a été convenu : 
 
 
 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet l’intégration dans une procédure d’appel d’offres public de fourniture, 
d’acheminement d’électricité et services associés, dans le cadre du dispositif ELEC 2025. 
 
Seuls sont concernés, au titre de la présente convention, les sites raccordés au réseau de distribution d’électricité 
d’ENEDIS et de celui des Gestionnaires de Réseau de Distribution (GRD) des Entreprises Locales de Distribution 
suivantes : Strasbourg Électricité Réseaux, GreenAlp. 
 
Les prestations de fourniture en électricité du(es) marché(s) ne pourront débuter qu’à compter du 01/01/2025.  
Le nouveau Bénéficiaire (dont les sites ne sont pas concernés par le dispositif UGAP ELEC 3) fait son affaire de la 
fourniture en électricité de ses sites dont l’échéance contractuelle arrive avant cette date. Il lui est cependant 
possible d’intégrer des sites dont l’échéance contractuelle arrive après cette date (le tableau de recensement des 
besoins permet de distinguer les dates de début de fourniture site par site). 
 
 
Par la signature de la présente convention, le Bénéficiaire donne mandat au Président de l’UGAP ou au 
représentant du pouvoir adjudicateur par délégation, qui l’accepte, en son nom et pour le compte du Bénéficiaire, 
représenté par la personne physique mentionnée en première page de la présente convention, à l’effet :  
 

 d’autoriser l’UGAP, son conseil ou tout fournisseur candidat à l’appel d’offres à accéder aux données de 
consommation disponibles relatives aux Points De Livraison (PDL) du Bénéficiaire des GRD concernés et 
autoriser ces derniers à les communiquer à l’UGAP, son conseil ou à tout fournisseur candidat à l’appel d’offres; 

 de signer la décision d’attribution du(des) marché(s) ; 

 de signer et adresser le(s) courrier(s) de rejet(s) ; 

 de signer le(s) acte(s) d’engagement du(des) marché(s) pour le compte du Bénéficiaire ; 

 de réaliser toutes opérations nécessaires dans le cadre de la stratégie d’achat (achat dynamique multi-clics) ; 

 de signer tout avenant ou tout document d’exécution qui impacterait l’ensemble des bénéficiaires (à titre indicatif 
et d’exemple, une évolution de l’acheminement, activité en monopole régulé, un événement d’ordre 
réglementaire, des ordres d’achats aux titulaires dans le cadre de l’achat dynamique multi-clics …) ; 

 d’autoriser l’UGAP à mentionner le fait que le Bénéficiaire fait ou a fait partie du dispositif d’achat groupé de 
l’UGAP. 

 réaliser, le cas échéant, les formalités mentionnées à l’article L622-13 du code de commerce (mise en demeure 
de l’administrateur, saisine du juge-commissaire…) ; 

 résilier, le cas échéant, l(es)’accord-cadre et le(s) marché(s) subséquent(s). 
 
 
L’UGAP ne prend pas en charge l’établissement et la mise en œuvre des actes d’exécution propres à chaque 
bénéficiaire (à titre indicatif et d’exemple, avenant de transfert, certificat administratif, actes pouvant découler des 
modifications de périmètre et de transfert de compétences, changement de comptable assignataire, de 
coordonnées, nantissement du marché, cession de créance…). 
 

Par l’effet du présent mandat, le Bénéficiaire est engagé à l’égard de l’UGAP et du(des) titulaire(s) du(des) 

marché(s) sur toute la durée du(des) marché(s) conclus en son nom.  
 
Le Bénéficiaire est informé qu’en cas de désengagement de sa part intervenant après signature de la présente 
convention, les frais présentés à l’articles 4.2.4 du présent document lui seront appliqués et qu’il s’expose à des 
demandes d’indemnisation du(des) titulaire(s) du(des) marché(s) relatifs aux frais et investissements engagés pour 
l’exécution du (des) marchés. 
 

La signature de la présente convention vaut engagement définitif du Bénéficiaire. 
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ARTICLE 2 : DOCUMENTS CONTRACTUELS 

Les documents contractuels sont : 
 

 la présente convention  

 l’annexe tableau de recensement (fichier numérique). 
 

 Le processus mis en place est le suivant :  
 

 Téléchargement du dossier d’adhésion (contenant la présente convention, le tableau de recensement 
des besoins et le mode d’emploi) sur www.ugap.fr/elec par le bénéficiaire avec ses identifiants UGAP.fr 

 Retour des documents conformément aux indications du mode d’emploi, exclusivement via 
www.ugap.fr/elec (confirmation à l’écran suite au dépôt et adressée par mail)  

 Contrôle des documents retournés, par l’UGAP 
 Confirmation définitive d’embarquement (automatique lors du dépôt complet et/ou après la fin de la 

campagne de recensement) 
 
Les documents d’adhésion correctement renseignés et signés doivent être reçus par l’UGAP impérativement et 
EXCLUSIVEMENT via le portail www.ugap.fr/elec au plus tard à la date figurant en première page du présent 
document.  
 

A défaut de réception des documents susvisés dans les délais et selon les modalités prévues, le 

Bénéficiaire ne sera pas intégré dans le présent dispositif d’achat groupé et ne pourra y prétendre. 
 
Le(s) site(s) restant en anomalie (mal renseignés sans respecter les consignes du mode d’emploi, références 
fictives ou erronées…) dans le tableau de recensement ne sera(seront) pas intégré(s) dans les dispositifs précités 
et ce malgré la signature de la présente convention. Dans le cas où le bénéficiaire n’aurait qu’un seul site et que 
celui-ci serait en anomalie, sa participation au dispositif ne serait pas valide. 
 

ARTICLE 3 : DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue pour une durée courant de la date de signature par le Bénéficiaire de la 
présente convention jusqu’au terme du (des) marché(s) passé(s), par l’UGAP pour le compte du Bénéficiaire, fixé 
au 31 décembre 2027. 
 

ARTICLE 4 : OBLIGATIONS DES PARTIES 

4.1 - OBLIGATIONS DE L’UGAP 

L’UGAP procède, dans le respect du droit de la commande publique à l’ensemble des opérations de mise en 
concurrence en vue de la conclusion du (des) marché(s).  
 
Précisément, l’UGAP est ainsi chargée : 
 

 de définir l’organisation technique et administrative des procédures de consultation ; 

 de collecter les besoins exprimés ; 

 d’élaborer l’ensemble des dossiers de consultation ; 

 d’assurer l’ensemble des opérations de réception et d’analyse des offres ;  

 de signer le(s) marché(s) pour le compte du bénéficiaire. 

 

 

4.1.1) Conclusion de marché(s) 

 
Afin de respecter les fondamentaux de l’amont industriel et de stimuler la concurrence, et si cela s’avère nécessaire 
la procédure sera allotie selon divers critères, dont notamment les typologies de bénéficiaires, la localisation 
géographique des sites, la typologie et les caractéristiques techniques des points de livraison, la volumétrie des 
lots…  
 

L’appel d’offres sera lancé sous la forme d’une consultation ainsi allotie visant à la conclusion de marché(s) sous la 
seule responsabilité de l’UGAP.  

http://www.ugap.fr/elec
http://www.ugap.fr/elec
http://www.ugap.fr/elec
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4.1.2) Mise à disposition des éléments nécessaires à l’exécution du marché 

Suite à l’attribution et signature du (des) marché(s) par l’UGAP pour le compte du Bénéficiaire, les éléments 
nécessaires à l’exécution seront mis à disposition, dans son espace bénéficiaire sur le portail www.ugap.fr/elec afin 
que ce dernier assure ses obligations. 

4.2 - OBLIGATIONS DU BENEFICIAIRE 

 

4.2.1) Obligations au stade de l’inscription sur le portail en ligne  

Le Bénéficiaire s’engage à : 

 utiliser exclusivement la présente convention et son tableau de recensement téléchargés sur le portail en 
utilisant exclusivement un compte ugap.fr (identifiant et mot de passe) appartenant à l’entité signataire de la 
présente convention ; 

 respecter le mode d’emploi téléchargeable avec le tableau de recensement sur le portail, destiné à en faciliter le 
renseignement et à fiabiliser les données collectées. Il appartient en particulier au Bénéficiaire de lister sans 
erreur les identifiants Points Référence Mesure (PRM) / Référence Acheminement Electricité (RAE) de ses 
Points De Livraison (PDL), figurant sur ses factures d’électricité en respectant le format du Gestionnaire de 
Réseau de Distribution (GRD). Les PDL dont l’identifiant sera erroné, ne seront pas intégrés à la consultation en 
dépit de la signature de la présente convention, cette donnée étant indispensable à la collecte des données de 
consommation auprès du GRD ; 

 transmettre à l’UGAP exclusivement via le portail dédié, le tableau de recensement dûment renseigné et la 
convention signée ; 

 

Par la signature de la présente convention, le Bénéficiaire s’engage à ne pas exprimer des besoins 

identiques à ceux qui constituent l’objet de la présente convention dans d’autres procédures, et de 

conclure de marchés publics avec d’autres opérateurs économiques que l’UGAP, ainsi :  

 il remplit les obligations liées à l’intégration dans la procédure d’appel d’offres et à l’exécution du(des) 

marché(s) lancé(s) par l’UGAP pour son compte ;  

 il s’engage à ce que les Points de Livraison figurant dans le tableau de recensement n’aient pas été 

et/ou ne soient pas intégrés dans toute autre procédure de mise en concurrence ou contrat dont 

l’exécution serait concomitante avec celle des marchés passés par l’UGAP dans le cadre de la présente 

convention. 

 

Par ailleurs, le sujet de la flexibilité1 étant devenu prégnant avec la hausse des marchés de l’énergie rencontrée 
depuis la crise énergétique, fait qu’à l’avenir, le rajout de sites en cours de marché pourrait éventuellement générer 
un surcoût pour le Bénéficiaire. Ainsi, l’attention du Bénéficiaire est attirée sur le fait qu’il est judicieux pour lui de 
déclarer tous ses sites, de la manière la plus exhaustive possible, y compris les sites qui arriveraient en cours de 
marché à une date connue (même approximative). 

 

Si après avoir retourné ses documents d’adhésion, le Bénéficiaire souhaitait se désister, il ne peut le faire que 
pendant la période d’adhésion, c’est-à-dire jusqu’à la date limite indiquée en première page du présent document. 

Pour être valable, le désistement se fait uniquement par suppression des documents déposés sur www.ugap.fr/elec 
avant cette date limite. Tout autre moyen de manifester l’intention du Bénéficiaire de se désister (par téléphone, 
courrier électronique, courrier, courrier avec accusé de réception ou autre), avant ou après la date limite, ne vaut 
pas désistement et le Bénéficiaire sera considéré comme participant à l’appel d’offres et donc intégré à l’appel 
d’offres publié. 

Tous les dossiers d’adhésion présents sur www.ugap.fr/elec lors de la fermeture du portail d’adhésion sont 
considérés comme participants à l’appel d’offres. 

En effet, le traitement des données automatisées et informatisées ne permet pas d’intervention manuelle risquant 
de modifier ou d’invalider une participation d’un Bénéficiaire par erreur. 

                                                           

 

 

 
1 Flexibilité : rajout de sites en cours de marché et donc de volumes additionnels achetés par les fournisseurs 
titulaires à des prix de marchés potentiellement plus hauts que les prix établis au BPU et servant à la facturation. 

http://www.ugap.fr/elec
http://www.ugap.fr/elec
http://www.ugap.fr/elec
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4.2.2) Obligation au stade de la notification du (des) marché(s) 
 

Le Bénéficiaire est tenu de notifier le(s) marché(s) le concernant. Suite à la mise à disposition sur le portail 
www.ugap.fr/elec des pièces de marché conclu par l’UGAP, la notification doit être faite dans les meilleurs délais 
au(x) titulaire(s). 
 

4.2.3) Obligations relatives à l’exécution du(des) marché(s) 

Dans le cadre de la présente convention, le Bénéficiaire s’engage à :  

 assurer la bonne exécution du(des) marché(s) (régler ses factures, correspondre en direct avec le fournisseur 
retenu…) ;  

 gérer les litiges relatifs à l’exécution du(des) marché(s) avec le(s) titulaire(s) ;  

 se conformer aux règles de fonctionnement du gestionnaire d’infrastructures de réseau en monopole. 
 

4.2.4) Responsabilité et engagement du Bénéficiaire  
 

Le Bénéficiaire s’engage à respecter l’ensemble des dispositions lui étant applicables dans le cadre de la présente 
convention et des marchés passés sur son fondement. 
Tout fait imputable au Bénéficiaire à l’origine d’un dommage causé à l’UGAP ou au(x) titulaire(s) des marchés, 
notamment la résiliation (quelle qu’en soit la raison) de sa convention avant ou après la publication de l’appel 
d’offres, le non-respect des engagements, le retrait d’un point de livraison pour toute autre raison que celles 
légitimes (fermeture, vente, cession, changement définitif d’énergie), l’absence de notification et/ou la résiliation 
du(des) marché(s), l’expose à la prise en charge de tous les frais afférents exposés par le titulaire et au paiement 
d’une somme forfaitaire de quinze mille euros au bénéfice de l’UGAP. 

ARTICLE 5 : CONFIDENTIALITE 

Le Bénéficiaire s’engage à ne pas divulguer sous quelque forme que ce soit des informations, renseignements ou 
documents (mémoire technique, bordereau de prix unitaire…) couverts par le secret professionnel et industriel dont 
il aurait connaissance dans le cadre de la présente convention et des marchés. En cas de non-respect de cette 
stipulation, l’UGAP et/ou le(s) titulaire(s) peu(ven)t prétendre à indemnité dans la mesure du préjudice subi. 
 

ARTICLE 6 : TRAITEMENT DES INFORMATIONS COMPORTANT DES DONNEES PERSONNELLES 

Les informations recueillies dans le cadre de la présente convention et son annexe font l’objet de traitements 

informatiques par l’UGAP, responsable de traitement, aux fins d’assurer la gestion administrative des marchés.  

 

Ces informations sont susceptibles de contenir des données permettant l’identification de personnes physiques et 

susceptibles de concerner l’identité (et contiennent les données personnelles suivantes : nom, prénom, qualité ou 

fonction et coordonnées professionnelles des représentants du bénéficiaire : adresse, numéro de téléphone, 

adresse de courrier électronique.). 

Les traitements mis en œuvre peuvent avoir pour finalité : effectuer les opérations relatives à la gestion des clients 

(assurer le contact et le suivi du dispositif objet de la présente convention, ainsi que de permettre la bonne 

exécution du marché avec les fournisseurs titulaires).  

 

Les données sont conservées durant toute la durée nécessaire à l’exécution de la présente convention et sont 

destinées exclusivement aux membres de l’équipe projet UGAP, ainsi qu’aux titulaires de marchés pour les besoins 

de l’exécution des prestations de celui-ci. 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 dit « Règlement général sur la protection des données », les 

personnes dont les données à caractère personnel sont collectées disposent d’un droit d’information, d’accès, de 

rectification, d’effacement, de portabilité des informations qui les concernent ainsi qu’un droit de limitation du 

traitement et de ne pas faire l’objet d’une prise de décision individuelle automatisée (y compris le profilage). Ils 

peuvent également, pour des motifs légitimes, s’opposer au traitement de ces données. L’exercice de ces droits 

peut être effectué auprès du Délégué à la protection des données via l’adresse suivante : 

donneespersonnelles@ugap.fr. Les personnes concernées disposent enfin d’un droit d’introduire une réclamation 

auprès d’une autorité de contrôle, ainsi que du droit de définir des directives relatives au sort de leurs données à 

caractère personnel après leur mort. 

http://www.ugap.fr/elec
mailto:donneespersonnelles@ugap.fr
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Enfin, dans le cadre de l’exécution de la prestation du marché visé à l’article « Objet de la convention », les 

stipulations énoncées ci-dessus ne font pas obstacle à ce que le Bénéficiaire et le titulaire du marché s’acquittent 

des formalités qui leur incombent au titre de la réglementation relative à la protection des données à caractère 

personnel (notamment au titre de l’article 28 du RGPD).  

ARTICLE 7 : RESILIATION 

Bien qu’une résiliation entre en contradiction avec l’engagement nécessaire à ce type de marché, son exercice se 
ferait aux conditions suivantes :  

 un délai de prévenance de 90 jours est prévu entre la notification à l’UGAP de la décision de résiliation et la 
date d’effet. Pendant ce délai la convention continue de s’appliquer : ainsi, par exemple, si le Bénéficiaire 
envoie sa demande de résiliation avant la clôture du portail d’adhésion, il est de sa responsabilité de 
supprimer ses fichiers déposés sous peine d’être malgré tout intégré à l’appel d’offres (cf. article 4.2.1) et 
être susceptible de payer une pénalité (cf. article 4.2.4) ; 

 au surplus, quelle que soit la date à laquelle intervient la résiliation de la présente convention ou de non-
respect des engagements, le(s) titulaire(s) ont droit à être indemnisés par le Bénéficiaire du montant des 
frais exposés et investissements engagés et strictement nécessaires à l’exécution des prestations pour la 
période restant à courir entre la date d’effet de la résiliation et l’échéance du(des) marché(s). De plus, une 
somme forfaitaire sera due par le Bénéficiaire à l’UGAP conformément au paragraphe 4.2.4. 

 
En effet, par la signature de la convention, le Bénéficiaire donne mandat à l’UGAP notamment pour mettre en 
concurrence les fournisseurs et signer des marchés sur un volume identifié selon l’ensemble des tableaux de 
recensement. La modification des volumes et donc des conditions de mise en concurrence peuvent modifier 
substantiellement les conditions économiques du marché. Le titulaire peut donc en cas de non-respect des 
engagements d’un bénéficiaire solliciter auprès de ce dernier des indemnités à la hauteur du préjudice subi. 

ARTICLE 8 : DIFFERENDS ET LITIGES 

Toute réclamation dûment motivée et relative à l’exécution de la présente convention doit être présentée par tout 
moyen permettant de donner date certaine à la réception de la réclamation. En cas de persistance du différend ou 
du litige, le Bénéficiaire s’adresse à la direction centrale du développement territorial de l’UGAP au siège de 
l’établissement public. 

ARTICLE 9 : AUTORISATION DE COMMUNICATION DE DONNEES 

La signature de la présente convention vaut signature des autorisations pour la communication des données 
auprès des Gestionnaires de Réseau de Distribution (GRD) concernés ainsi, le cas échéant qu’auprès des 
Gestionnaires de Réseau de Transport concernés.  
La responsabilité des GRD ne saurait être engagée par l’UGAP ou le Bénéficiaire en cas de négligence ou d’erreur 
dans la demande de communication de données d’une des parties à la présente convention. 
 

9.1) Auprès de ENEDIS 
 
Le Bénéficiaire de la présente convention et titulaire de contrats pour la fourniture d’électricité pour le(s) site(s) de 

consommation mentionné(s) dans le tableau de recensement (annexe de la présente convention), AUTORISE 

ENEDIS, société anonyme à directoire et à conseil de surveillance au capital de 270 037 000 euros, dont le siège 
social est situé Tour Enedis - 34 Place des Corolles - 92079 Paris-La Défense, immatriculée au RCS de Nanterre 

sous le numéro 444 608 442, à communiquer directement au Tiers, ou son représentant, ci-après désigné : 

L’Union des groupements d'achats publics (UGAP), établissement public industriel et commercial de l'État créé 
par le décret 85-801 du 30 juillet 1985 modifié, n° 776 056 467 RCS Meaux, sise au 1 Boulevard Archimède – 
Champs sur Marne, 77444 Marne la Vallée et représenté par le Président de son conseil d'administration en vertu 
des dispositions de l’article 11 du décret du 30 juillet 1985 modifié ; 

les données disponibles : historique de consommation, historique des courbes de charges, données 

techniques et contractuelles (caractéristiques du raccordement, du dispositif de comptage, formule 

tarifaire d’acheminement, puissances souscrites…) pour chacun des points de livraison figurant sur le 

tableau de recensement (annexe de la présente convention), dans le but de préparer l’appel d’offres public, objet 
de la présente convention. 
 

9.2) Auprès de Strasbourg Électricité Réseaux S.A. 
 
Le Bénéficiaire de la présente convention et titulaire de contrats pour la fourniture d’électricité pour le(s) site(s) de 

consommation mentionné(s) dans le tableau de recensement (annexe de la présente convention), AUTORISE 

Strasbourg Électricité Réseaux S.A., SA au capital de 9 000 000 €, dont le siège social est situé 26 boulevard du 
Président Wilson - 67932 STRASBOURG cedex 9, immatriculée au RCS de Strasbourg sous le numéro TI 823 982 

954, à communiquer directement au Tiers, ou son représentant, ci-après désigné : L’Union des 

Groupements d'Achats Publics (UGAP), établissement public industriel et commercial de l'État créé par le décret 
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85-801 du 30 juillet 1985 modifié, n° 776 056 467 RCS Meaux, sise au 1 Boulevard Archimède – Champs sur 
Marne, 77444 Marne la Vallée et représenté par le Président de son conseil d'administration en vertu des 
dispositions de l’article 11 du décret du 30 juillet 1985 modifié ; 

les données disponibles : historique de consommation, historique des courbes de charges, données 

techniques et contractuelles (caractéristiques du raccordement, du dispositif de comptage, formule 

tarifaire d’acheminement, puissances souscrites…) pour chacun des points de livraison figurant sur le 

tableau de recensement (annexe de la présente convention), dans le but de préparer l’appel d’offres public, objet 
de la présente convention. 
 

9.3) Auprès de GREENALP 
 
Le Bénéficiaire de la présente convention et titulaire de contrats pour la fourniture d’électricité pour le(s) site(s) de 

consommation mentionné(s) dans le tableau de recensement (annexe de la présente convention), AUTORISE 

GreenAlp, Société anonyme à directoire et conseil de surveillance au capital de 29 938 412 €, dont le siège est 
situé au 49 rue Felix Esclangon - 38000 Grenoble – CS 10110, immatriculé au RCS de Grenoble sous le numéro : 

833 619 109, à communiquer directement au Tiers, ou son représentant, ci-après désigné : L’Union des 

Groupements d'Achats Publics (UGAP), établissement public industriel et commercial de l'État créé par le décret 
85-801 du 30 juillet 1985 modifié, n° 776 056 467 RCS Meaux, sise au 1 Boulevard Archimède – Champs sur 
Marne, 77444 Marne la Vallée et représenté par le Président de son conseil d'administration en vertu des 
dispositions de l’article 11 du décret du 30 juillet 1985 modifié ; 

les données disponibles : historique de consommation, historique des courbes de charges, données 

techniques et contractuelles (caractéristiques du raccordement, du dispositif de comptage, formule 

tarifaire d’acheminement, puissances souscrites…) pour chacun des points de livraison figurant sur le 

tableau de recensement (annexe de la présente convention), dans le but de préparer l’appel d’offres public, objet 
de la présente convention. 
Le Bénéficiaire garantit GreenAlp contre l’ensemble des conséquences de tout recours de tiers à raison des 
informations transmises par GreenAlp à l’UGAP. 
 
La présente autorisation est nominative et est valable jusqu’au terme du (des) marché(s) passé(s), par l’UGAP pour 
le compte du Bénéficiaire, prolongations éventuelles comprises le cas échéant. 

Fait à Champs-sur-Marne 
 
 

Fait à : 
 
Le : 

Pour l’UGAP : 
 
le Président du conseil d’administration 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour le Bénéficiaire2: 
Le signataire reconnaît engager sa structure et est dûment 
habilité à cet effet. 

 
↓↓↓ Zone de signature sous ce trait  ↓↓↓ 

 
 
 
 
 

 

Visa électronique du Contrôleur Général économique et 
financier de l’Etat placé près de l’UGAP : 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

                                                           

 

 

 
2 en indiquant le nom, prénom et qualité de la personne signataire, agissant le cas échant par délégation de pouvoir du représentant légal,  

2023.03.13 
14:27:29 
+01'00'

Edward JOSSA 
2023.03.14 
17:08:37 
+01'00'
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